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PARIS, 6 DECEMBRE. 

PROCLAMATION. 

Le président de la République et son gouvernement ne 

reculeront devant aucune mesure, pour maintenir l'ordre 

et sauver la société ; mais ils sauront toujours entendre la 

voix de l'opinion publique et les vœux des honnêtes 

gens. '. T.; L: -

Ils n'ont pas hésité à changer un mode de votation qu'ils 

avaient emprunté à des précédens historiques, mais qui, 

dans l'état actuel de nos mœurs et de nos habitudes élec-

torales, n'a pas paru assurer suffisamment l'indépendance 
des suffrages. 

Le président de la République entend que tous les élec-

teurs soient complètement libres dans l'expression de leur 

vote, qu'ils exercent ou non des fonctions publiques, qu'ils 

appartiennent aux carrières civiles ou à l'armée. 

Indépendance absolue, complète liberté des votes, voilà 

ce que veut Louis-Napoléon Ronaparte. 
Paris, 5 décembre 1851. 

Le ministre de l'intérieur, 

DE MORNY. 

« Les boulevards et les rues de la capitale, désolés dans 

ces derniers jours par les bandes armées de la République 

rouge, ont commencé à reprendre aujourd'hui leur phy-

sionomie habituelle. Les magasins et les boutiques se sont 

rouverts. L'affluenee était telle dans les rues et sur les 

boulevards, qu'on avait de la peine à s'y frayer un pas-

sage. » (Patrie.) 

On lit dans le Constitutionnel : 

« Le ministre des affaires étrangères a reçu des dépê-

ches d'un grand nombre d'agens diplomatiques du Gou-

vernement ; toutes attestent que les événemens du 2 dé-

cembre ont été envisagés au dehors de la manière la plus 
favorable. 

« Les correspondances que nous recevons de toutes les 

grandes villes, à proximité des frontières de France, cor-

roborent ces nouvelles. 

« Dans les combats de la journée d'hier et dans le dé-

ploiement militaire du 5, la moitié seulement de l'armée de 

Paris a été employée. Pas un bataillon des garnisons voi-

sines n'a été mandé. On peut juger, par les puissantes ré-

serves dont le Gouvernement dispose, de la vigoureuse 

répression qui attendrait toute tentative d'insurrection 
nouvelle. >• 

DÎPABTEMINS. 

On lit dans la Patrie : 

. Mayenne, 4 décembre. 

La tranquillité continue de régner. Les dépêches télé-

graphiques ont produit un excellent effet. La grande masse 
de la population approuve. 

(Basses-Pyrénées), Bayonne, 3 décembre. 

Quelques conseillers municipaux voulaient protester. La 

présence de la gendarmerie a suffi pour les faire renoncer 
à leur projet. 

Rouen, 5 décembre. 

Le calme se maintient dans le département. Le décret 

relatif au scrutin a produit une satisfaction universelle. 

L'arrestation de quelques socialistes n'a rencontré qu'ad-
hésion dans le public. 

Hérault, 2 décembre. 
Les proclamations ont produit un excellent effet. 

Meurthe, 5 décembre; au matin, 
La journée du 4 a été calme. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

PROCLAMATION. 

Paris, 4 décembre. 
Soldats! 

Vous avez accompli aujourd'hui un grand acte de votre 

vie militaire. Vous avez préservé le pays de l'anarchie, du 

pillage, et sauvé la République. Vous vous êtes montrés 

ce que vous serez toujours, braves, dévoués, infatigables. 

La France vous admire et vous remercie. Le président de 

la République n'oubliera jamais votre dévoûment. 

La victoire ne pouvait être douteuse; le vrai peuple, les 
honnêtes gens sont avec vous. 

Dans toutes les garnisons de la France, vos compa-

gnons d'armes sont fiers de, vous et suivraient au besoin 
wtre exemple. 

Le ministre de la guerre, 

A. DE SAINT-ARNAUD. 

Eure (Pont-Audemer), 5 décembre. 

Partout, dans les campagnes comme dans les villes, 

les habitans témoignent la résolution la plus ferme de faire 

respecter l'autorité et l'ordre public. 

Eure-et-Loir (Chartres) , 5 décembre, 3 heures du s. 

Le décret rétablissant le secret des suffrages a causé 

une vive satisfaction. Tous-; les rapports des communes 

indiquent le maintien de la tranquillité, et l'impression 

continue à être favorable. 
■ 

Landes (Mont-de-Marsan), 4 décembre. 

L'ordre le plus parfait continue à régner dans le dépar-
tement. Les décisions prises par le Gouvernement ontdans 

les villes l'approbation du plus grand nombre. L'assenti-

ment est plus v if encore dans les campagnes. 

Morbihan (Vannes), 3 décembre. 

Le pays est calme. Aucun symptôme d'agitation ne se 

manifeste. 

Orne (Alençon), 5 décembre. 

Le plus grand calme continue. L'ordre continue égale-
ment à Argentan. 

Loir-et-Cher (Rlois), 5 décembre, 

8 heures du soir. 

Blois est parfaitement tranquille, et les nouvelles du dé-

partement sont bonnes. 

Ille-et-Vilaine (Rennes), 4 décembre 1851. 

4 heures du soir. 

Le département est tranquille. 

Vosges (Épinal), 4 décembre, minuit. 

La situation du département est on ne peut plus favora-

ble. La joie la plus vive s'est manifestée dans les localités 

les plus importantes, notamment à Mirecourt. 

Meuse (Montmédy), 3 déc. 

L'approbation est générale. 

Tarn (Alby), 3 déc. 
L'ordre n'a pas été troublé. Aucune agitation ne se ma-

nifeste. La plus grande tranquillité règne à Castres. 

Loire (Montbrison), 4 déc. 

On applaudit unanimement à la dissolution de l'Assem-
blée. 

La situation est excellente. 
Sarthe, 5 octobre. 

Ardèche, 3 décembre. 
L'ordre n'a pas été troublé dans le département. 

Puy-de Dôme, le 5 décembre. 
Le calme le plus complet règne dans le département. 

Loiret, 5 décembre, au soir. 
La situation du département est satisfaisante. 

Indre, 5 décembre. 

On lit dans la Patrie : 

JOURNEE DU 6 DÉCEMBRE 1851. 

■ Les troupes de la 1" division de l'armée de Paris qui 
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sur les individus qui les avaient désarmés le 24 

La tranquillité n'a pas été troublée. 

Charente, 4 décembre. 
La situation est des plus favorables, les populations ap-

plaudissent et disent ceci : 

Puisque l'Assemblée voulait mettre le président à Vin-
cennes, il a bien fait de prendre les deva'ns. 

Côte-d'Or, 5 décembre. 

Tranquillité absolue. 
Yonne (Tonnerre, 5 déc. 
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Dijon est tranquille. 

Aisne, 5 décembre. 
L'ordre matériel n'a pas été troublé. 

Somme, 6 décembre. 
Tout est tranquille. Le décret relatif au scrutin a pro-

duit le meilleur effet. La population en masse est dévouée 

au président. Les campagnes sont dans l'enthousiasme. 

Loiret (Montargis), 5 décembre. 

La ville est 'calme malgré les efforts du parti rouge. On 

a saisi une lettre d'un Montagnard qui faisait appel aux 
armes. 

Calvados, 5 décembre. 

Le pays est généralement favorable aux grandes mesu-
res prises par le gouvernement. 

Cantal, (Aurillac); 4 décembre. 
L'ordre n'a pas été et ne sera pas troublé. 

Strasbourg, 4 décembre, minuit. 

L'ordre règne dans le département. Deux membres du 

conseil municipal ont cherché à exciter des troubles; leurs 

tentatives sont restées infructueuses. 

Napoléon-Vendée, 4 décembre. 

La population se montre satisfaite. Tout est calme. 

Saint-Quentin, 5 décembre. 

La situation est toujours tranquille. 

Seine-et-Marne, 5 déc. 

Tout estcalme. Le décret relatif au scrutin a produit le 

meilleur effet. 

Ille-et-Vilaine (Fougères), 4 déc. 

L'arrondissement est calme. 

Eure (Louviers), 5 déc. 

Tous les ateliers travaillent avec activité. L'impression 

causée par les événemens sur la partie éclairée de la po-

pulation et sur la classe ouvrière est très favorable. De 

tous les points de l'arrondissement arrivent des adhésions 

unanimes. 

, Calvados (Falaise), 5 déc, 

1 h. 1(2 du soir. 

La tranquillité ne sera pas troublée. La population se 

sent rassurée sur l'avenir, et elle se félicite du succès des 

mesures prises par le gottveriiemertL Le purli démagogi-
- qui' est altéré. 

Haut-Rhin (Colmar), 4 déc. 

Le calme n'a pas été troublé à Colmar, ni à Mulhouse, 
| jgLb Allkirch. 

Marne (Sézanne), 5 déc. 
La population est tranquille. 

Ardennes (Mézières), 5 décembre. 

Sédan, Rhétel, Vouziers, Mézières, Charleville, Rocroy 

el les autres villes du déparlement sont dans un état de 
tranquillité parfaite. 

Aube (Troyes), 5 décembre. 
Le bon accueil fait par la population à la grand.) mesure 

prise par M. le président de la République ne se dément 
pas, il va croissant. 

Loir-et-Cher (Vendôme), 5 décembre. 

Aujourd'hui, jour de marché, les habitans des campa-

gnes sont venus en foule à la ville. Les proclamations ont 

causé une satislaction générale. Les populations sont heu-

reuses du grand acte qui met un terme à une incertitude 
inquiétante pour l'avenir de tous. 

Montreuil-sur-Mer 
• (Pas-de-Calais), 5 décembre. 

Le pays est parfaitement calme. La lecture des procla-

mations a produit une grande satisfaction dans l'immense 
majorité de la population. 

Bordeaux (Gironde), 4 décembre. 

La mise en état de siège du département produit un ex-

cellent effet sur la population et imprime une terreur salu-
taire à la démagogie. 

Aube, 5 décembre. 
L'arrondissement de Bar-sur- Aube jouit de la tranquil-

lité la plus complète. 

•< lin dépit des cftoris des perturbateurs, cinq hom-

mes furent conduits au poste ; ce sont les nommés Le-

doux, Daubeur, Corbeau, Tellier et Mittenacre, fileurs Ce 

dernier est Belge. Ces individus ont été hier malin écroués 

à la maison d'arrêl par ordre de M. le procureur de la Bé-
publique. » 

On lit dans la Concorde, de Beims, du 5 décembre : 

« Une tentative de désordre, qui pouvait avoir des sui-

tes graves, a échoué dans la journée d'hier, grâce à la vi-

gilance de la police, à la fermeté de nos autorités et au bon 
esprit de la population. 

M. le sous-préfet de Reims fut informé, à onze heures, 

que, sous le prétexte d'une de ces manifestations pacifi-

ques, dont la signification est connue, un coup de main 

devait être tenté par quelques centaines d'individus égarés 

à la suite de quelques meneurs. 

« On se pi'oposait, en enlevant l'Ilôtel-de-Ville, de pa-

ralyser d'avance les opérations de M. le général de Neuil-

ly, dont l'arrivée à Reims avait été annoncée. 

« A peine informé, M. le sous-préfet se rendit à l'Hô-

tel-de- Ville, où furent mandés immédiatement M. le pro-

cureur de la République, M. le commandant du bataillon 

et M. le commissaire central. 

« D'après les dispositions concertées entre M. le sous-

préfet et M. le maire, la gendarmerie, précédée de M. Du-

faure de Prouillac, commissaire de police, se porta vive-

ment sur la place Saint-Nicaise, qui était déjà envahie par 

environ 200 individus au milieu desquels on distinguait, 

entre autres meneurs, le sieur Bressy. Des proclamations 

incendiaires venaient d'être placardées. 

<i L'agitation était extrême dans les groupes, d'autant 

plus surexcités que des nouvelles mensongères de la na-

ture la plus alarmante étaient habilement exploitées par 
les meneurs qui se trouvaient là. 

« A la vue de la gendarmerie, il se fit un mouvement 

qui fut à l'instant comprimé par l'arrestation du sieur 

Bressy et de quelques autres, opéré sans la moindre ré-

sistance. En même temps qu'on saisissait sur eux des piè-

ces compromettantes, les proclamations étaient arrachées 

sous les yeux mêmes deceux qui venaient de les afficher et 
qui ne bougeaient pas. 

« Les groupes de la place Saint-Nicaise une fois en dé-

route, l'escadron do chasseurs et une partie de la gendar-

merie vinrent se ranger en bataille devant l'Hôtei-de-Ville, 

où se trouvaient déjà six compagnies, tant de la garde na-
tionale que du bataillon du 9 e . 

« Pendant ce temps, une descente était faite par la po-

lice, ayant à sa tête M. !e commissaire central, dont la vi-

Tout est calme à Tonnerre. 
Yonne, 5 décembre. 

Loire (St-Etienne), 4 décembre. 
Les proclamations ont été lues avec avidité par des grou-

pes nombreux, et accueillies avec plaisir par les ouvriers 
qui manifestaient toute leur approbation. 

MARNE (Reims), 5 décembre. — Les assises de la Mar-

ne, ouvertes le 24 novembre, suivent leur libre cours. 

Toutes les autorités et les fonctionnaires publics ont 

adhéré à la grande mesure que vient de prendre le prési-
dent de la Bépublique. 

guenr égale la vigilance, dans deux établissemens de la 

ville qui passent pour les foyers d'une agitation perma-

j nente ; nous voulons parler des Cafés du Progrès et du 
Nouveau -Monde. 

tVprès quelques arrestations qui n'eurent pas lieu sans 

résistance, car un sabre fut levé sur la tête de M. le com-

missaire central, ces établissemens ont été fermés. 

" Des patrouilles, organisées sar une grande échelle, 

furent mises en mouvement, et nous sommes heureux de 

faire connaître que, dans tous les quartiers, dans le fau-

bourg Saint-Reiny, notamment, que parcourait en colon-

nes l'escadron de chasseurs, la population encourageait de 

son adhésion toutes les mesures qui étaient prisesdans l'in-
térêt de l'ordre public. 

« En somme, la journée d'hier a été excellente; il n'y 

a qu'une voix pour rendre hommage à l'énergie intelli-

gente et au dévoûment de nos auiorités, aussi bien qu'au 

zèle, au courage et au bon esprit qui animent la garde na-

tionale et les divers corps armés auxquels sont confiées la 

sûreté des personnes et la sauvegarde des biens. » 

On lit dans le Mémorial de l'Allier Au 4 : 

« Les démagogues de Moulins ont essayé un coup de 

main cette nuit. Réunis au nombre de cent cinquante à 

deux cents, à un kilomètre delà ville, sur la commune 

d'Iseure, armés jusqu'aux dents, ils avaient formé, dit-on, 

les projets les plus insensés, entre autres celui de déli-

vrer leurs chefs, incarcérés pendant la journée d'hier. 

«L'autorité, informée, comme toujours, de ce complot, a 

pris les plus heureuses dispositions. Un détachement de 

nos braves chasseurs s'avançait silencieusement sur le 

lieu de la réunien; il était minuit, le temps était sombre ; 

mais nos socialistes ont entendu le bruit. L'alarme est 

donnée. C'est à qui décampera au plus vite. Malheureuse-

ment les conspirateurs ont été donner tête baissée sur un 

second détachement de chasseurs qui arrivait pour les cer-

ner. Ce fut alors une panique sans exemple : ils fuient dans 

toutes les directions. Douze seulement ont été arrêtés et 
mis en lieu sûr. 

« Que les bons citoyens se rassurent, mais qu'ils s'ar-

ment, et que partout ils viennent en aide à l'autorité, bien 

résolue à maintenir l'ordre, quoi qu'il arrive. 

- « On vient de distribuer des fusils à la garde nationale 
de Moulins. 

« Il est fortement question d'organiser des colonnes 
mobiles, pour se porter au besoin sur tous les points où 

pourrait se manifester quelque trouble; un grand nombre 

de citoyens se sont déjà présentés pour en faire partie. » 

On lit daus la Liberté, de Lille, du 5 décembre : 

« Avant-hier soir, vers huit heures, une collision déplo-

rable a eu lieu sur la Grand'Place, entre la police et des 

individus qui formaient un rassemblement. Un citoyen à 

longue barbe, brandissant sa canne, se mit à crier : « Vive 

la République ! » Aussitôt divers groupes terminèrent sa 

phrase en répondant, les uns démocratique ! les autres 

sociale ! Ce cri fut comme une sorte de signal; au même 

instant des individus débouchèrent des rues adjacentes : 

le rassemblement se monta à six cents pejsoiiués environ, 
et les meneurs entonnèrent la Marseillaise. ■ 

« Cette manifestation était de nature à jeter l'inquiétude 

dans la ville; quatre commissaires de police suivis d'a-

gens se présentèrent pour dissiper l'attroupement. Us 

éprouvèrent de la résistance, et voulurent alors s'emparer 

des plus mutins; mais la force dont ils disposaientétant in-

suffisante, ils furent assaillis de toutes parts. Deux com-

missaires, MM. Houze et Loisel, ainsi que plusieurs agens, 

furent frappés violemment par des hommes qui tentaient 
[ de leur arracher les prisonniers. 

Conformément aux articles 8 et 9 de la loi du 9 août 

1849 sur l'état de siège, les deux Conseils de guerre per-

manens de la 1" division militaire sont saisis de la con-

naissance des faits imputés à tous les individus inculpés 

d'avoir pris part à l'insurrection des 3 et 4 déeenibre. 

— Hier, plusieurs fourgons sont arrivés à l'hôtel de 

guerre apportant le complément de mobilier nécessaire au 

logement des détenus dans la nouvelle prison d'anèt mi-

litaire de la rue du Cherche-Midi. Cette prison, construite 

sur le système cellulaire, peut recevoir plus de deux cents 
prisonniers. 

H. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 DÉCEMBRE 1851 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M le gftrde-des-sceaux. ^ * 

Audience du 19 novembre. 

TRAVAUX PUBLICS. — FONTAINES. — TUYAUX SOUTERRAINS. 

_ SERVITUDES. — CONFLIT. — CONFIRMATION POUR 

PARTIE. Ĵ m.. -k- V»^^ -A. WW -L. 

L'établissement sous une propriété privée de conduit»[*f*ti*èt 

En conséquence, par le même exploit, Teyssier conclut 

à ce que M* N... fût condamné à lui payef #» créance se 

portant en capital à 3 ,556 francs 20 centimes, aux in 

rêts depuis l'ouvei Lure de l'ordre et aux dépens ; et sub-

sidiaircment, à lui payer la somme de 1,801 IV. 32 c, pour 

laquelle la veuve Guillot avait été allouée dans ledit ordre, 

les intérêts depuis la clôture de l'ordre et les dépens, 

' îr N .., avoué, se constitua en sa 

gnie en pariant dans les hnreaux de la compagnie à son em-
ployé principal : au'i,! n'est pas nar^gaaire mm la demanda soit 

E àTnlTmentation d'une' fontaine' communale présentant te 
caractère depaoaux publias, U n'appartint qu'à l'autorité 
administrative d'ordonner Id supprestion destUU conduits. 

Mais la question de savoir si relie propriété privée esl tenue 
de supporter la servitude riéidlanl de l'établissement des 

tuyaux constitua unç question préjudicielle dont la solution 
n appartient JliùLl 'Aulorité judiciaire. 

Aux termes de la loi du 28 pluviôse an FUI, les indemnités 
dues à raison des travaux ci-dessus mentionnés, ne peuvent 
être appréciées que par l'autorité administrative. 

Le sieur Charov est propriétaire d'une maison avec dé-

pendances, sise àÏNant-le-Petit(Meuse). Depuis 1840, épo-

que à laquelle furent construites les fontaines de cette 

commune, des tuyaux destinés à leur alimentation ont été 

posés sous le solde la maison appartenant au sieur Cha-

roy. 
Par exploit en date du 19 septembre 1850, ce proprié-

taire a assigné la commune à comparaître devant le Tri-

bunal civil de Bar-le-Duc, pour s'entendre condamner : 

1° à supprimer lesdils tuyaux; 2° à payer en outre au re-

quérant une indemnité <io 300 Francs, à raison du dom-

mage résultant des travaux dont s'agit. 

Malgré le déclinatoire présenté par le préfet de la Meuse, 

le Tribunal de Bar-le-Duc s'est déclaré compétent, par le 

motif que l'incorporation des tuyaux au sol privait le sieur 

Charoy d'une partie de sa propriété, ou du moins la gre-

vait d'une servitude qui eu constituait le démembrement; 

qu'il y avait, dans ce fait, une véritable expropriation par-

tiellement la connaissance était du ressort de l'autorité ju-

diciaire. 
C'est contre son jugement qu'a été élevé le conflit. 

Devant le Tribunal des conflits, M. Bouchené-Lefer a 

fait le rapport de l'affaire, et sur les conclusions de M. Se-

vin, remplissant les fonctions de commissaire du Gouver-

nement, le Tribunal des conflits a rendu la décision sui-

vante : 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4 ; 
« En ce qui touche la demande de suppression des chameaux 

établis sous la propriété du sieur Charoy ; 
« Considérant que l'établissement de conduits pour les eaux 

d'une fontaine publique communale présente le caractère de 
travaux publics, et qu'il n'appartient qu'à l'autorité adminis-
trative d'ordonner la suppression desdits travaux; 

« Mais considérant que le maintien ou la suppression des 
chaiueaux dont il s'agit esl subordonné à la question de sa-
voir si la propriété privée du sieur Charoy peut être tenue de 
supporter la servitude résultant de l'établissement à travers sa 
propriété de cette conduite d'eau, et qu'il n'appartient qu'à 

l'autorité judiciaire de statuer sur cette question ; 
« En ce qui touche la demande de dommages-intérêts poul-

ie préjudice résultant pour lè sieur Charoy des travaux exé-

cutés pour sa propriété ; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 4 do la loi du 2s 

pluviôse an VIII il n'appartient qu'à l'autorité administrative 
de statuer sur les indemnités réclamées pour torts et dommages 

résultant de travaux publics ; 

« Décide : 
« Art. 1". L'arrêté de conflit, ci-dessus visé, est confirme en 

tant qu'il a pour but de revendiquer pour l'autorité adminis-
trative le droit exclusif d'ordonner la suppression des travaux 

■ dont il s'agit et la connaissance de la demande de dommages-

intérêts formée par le sieur Charoy. ■ . -, 
.< Il est annulé en ce qu'il revendique pour l'autorité admi-

nistrative le droit de connaître de la question do savoir si la 
propriété du sieur Charoy doit être tenue de supporter la ser- j 
vitude dont il s'agit. » 

Sur cette assignation, 

' 28 rendu, entre 

cément con-

si 

pa 
pi'il suffit 
table quel 

ivon, quai a 

I,. Pu ci ni de la rompa-

■ lïetz ; » '^M 
l'exccptioryaBpomp^Bte à raison 

•opre cause, et le 28 lévrier 1850, il a ele 

s parties, par le Tribunal civil du Puy, un L-

traduire, dont les motifs et le dispositif sont air. 

« Attendu que la demande de Teyssier a pour objet la répa-
ration du préjudice que lui aurait causé \P N"..., son ancien 
avoué, en ne contredisant «as |»us &-%dj-q ouveg %Qjffli 
pour la distribution du prix des biens aun sieur Guïïlot, son 
débiteur, la collocation au premier rang de la femme du dis-
cuté, faite au mépris d'une disposition formelle d'un arrêt de 
la Cour d'appel, du 26 juin 1844, qui lui donnait à lui Teys-

vsier la priorité sur elle ; 
« En droit, attendu qu'aux termes de l'art. 1383 du Code 

civil, chacun est responsable' du dommage qu'il a causé, non 
seulement par son fait, mais encore par sa négligence; 

« Attendu que si ce principe doit recevoir une rigoureuse 
application, c'est surtout lorsque l'auteur du dommage est un 
mandataire salarié ; 

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence ont constam-
ment placé l'avoué dans cette catégorie ; 

« En fait, attendu que le fait sur lequel repose la demande 

est reconnu ; 
« Attendu, néanmoins, que la réparation doit être propor-

tionnée au préjudice éprouvé, et qu'elle ne saurait s'étendre 
au-delà; qu'ii importe doue avant tout d'examiner si le fait 
imputé a «,„ a préjudicié à son client, et en quoi consiste ce 
préjudice, sans avoir égard à la somme réclamée ; 

« Attendu que, pour atteindre ce double but, il est indispen-
sable de rechercher, à l'aide des pièces soumises au Tribunal, 
quelle était la véritable position de Teyssier à l'égard de son 
débiteur Guillot à l'époque de l'ordre ouvert sur ce dernier en 
1847, et quelles étaient les sommes qu'il était en droit de ré-
clamer, en admettant que N... eût, de conformité à l'arrêt de 
1844, obtenu pour lui, par un simple contredit, la priorité sur 
la femme Abel, veuveGuillot, en faveur de qui furent adjugés 

tous les deniers en distribution. » 

Ce jugement établit ici, par divers considérans, que 

Teyssier était créancier de la somme de 910 fr. 54 cent., 

et continue dans les termes suivans : 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE RIOM (2 e chambre). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 5 juillet. 

RESPONSABILITÉ. ORDRE. - AVOUÉ 

L'avoué chargé de produire à un ordre est responsable du dé- j 

faut de coUocalion, s'il avait en mains les pièces nécessaires 1 

pour contredire et faire rectifier une erreur commise dans 
le procès -verbal d'ordre provisoire. 

Par exploit du 21 juillet 1849, Teyssier a fait assigner 

le sieur N... devant le Tribunal civil du Puy; dans cet 

ajournement, il a exposé que la succession de^ Jean Guil-

lot, en son vivant sans profession, demeurant.à Annonay, 

était grevée de dettes considérables ; qu'elle avait été ré-

pudiée par ses héritiers naturels ; que le sieur H..., com-

mis-greffier, fut, nommé curateur à ladite succession va-

cante ; que les biens dépendans de cette succession furent 

vendus sur la tête de celui-ci par expropriation ; qu'ayant 

été adjugés en faveur des sieurs Jean-Louis et Pierre-

Louis Guillot, d'Annonay, moyennant la somme principale 

de 3,000 fr., outre les charges, un ordre, fut ouvert le 2 

mars 1837, devant le Tributial civil du Puy; Teyssier, qui 

avait alors Me N..., pour son avoué, lui remit tous ses ti-

tres de créances pour produire à l'ordre ; M" N... produi-

sit, en effet, pour Teyssier, le 8 avril de la même année, 

et remit entre les mains du greffier un acte de produit 

contenant demande en collocation et les pièces à l'appui ; 

au nombre desdites pièces était un arrêt de la Cour d'ap-

pel de Riom, du 26 juin 1844, d'après lequel il était jugé 

et décidé que Teyssier serait colioqué définitivement pour 

la somme de 3,556 fr., et pour les intérêts-, par préférence 

et antériorité à Jeanne Abel, veuve Guillot, femme du dis-

cuté, et à tous autres créanciers postérieurs à celle-ci. No-

nobstant les termes précis dudit arrêt, ladite Abel, veuve 

Guillot, fut allouée lors de la collocation provisoire dudit 

ordre, antérieurement audit Pierre Teyssier, et à la date 

de son hypothèque légale ; quoiqu'une sommation eût été 

faite à M" N..., avoué de Teyssier, de prendre communi-

cation dudj.t ordre et de contredire, il résulte dudit procès-

verbal d'ordre qu'aucun contredit n'a été fait au nom et 

dans l'intérêt de Teyssier, qu'au contraire, lors de la clô-

ture définitive de l'ordre, la veuve Guillot fut définitive-

ment allouée, et qu'il esl constant que figurant au premier 

rang des créanciers hypothécaires, il lut fut délivré un 

bordereau "sur les adjudicataires de la somme de 1,801 fr. 

52 c; ce fait n'a été connu de Teyssier que lorsque l'ordre 

a été consommé et clôturé, et lorsqu'il n'y avait plus au-

cun moyen légal pour le faire rectifier. 

Les principes généraux du droit, et par exprès les prin-

cipes sur la matière fixés par la jurisprudence, obligent les 

officiers ministériels à répondre de leur négligence, de 

leur faute ou de leur incurie ; dans l'espèce, il y a eu évi-

demment négligence de la part do M* N... ; on ne peut ré-

voquer en doute que Teyssier aurait été inévitablement 

colioqué avant la veuve Guillot, si M* N..., chargé des in-

térêts de Teyssier, eût contredit la collocation provisoire 

dudit ordre," et demandé que celui-ci fût alloué avant la 

veuve Guillot, aux termes de l'arrêt; que c'était donc par 

sa faute que Teyssier avait perdu sa créance. Le prélimi-

naire de conciliation avait été vainement tenté, ainsi que 

cela résulte d'un procès-verbal dressé par le juge de paix 

.lu'puv, le 11 juillet 1849. 

« Attendu que N... ne pouvait ignorer la position réelle de 
son client, puisque chargé depuis nombre d'années du recou-
vrement de sa créance, il avait fait toutes les poursuites néces-
saires et produit et discuté à cette môme fin dans les deux or-
dres qui s'étaient introduits devant le Tribunal; qu'il la con-
naissait si bien que, dans le troisième ordre qui s'ouvrit en 
1847, il s'empressa de demander pour Teyssier collocation pour 
des sommes bien supérieures à celles qui lui restaient dues, 
et dont certainement pour la plupart il n'aurait pu faire la 
justification; que l'on doit voir dans cette demande en collo-
cation la preuve que l'avoué était dans la persuasion qu'il 
était encore dû quelque chose à son client ou le désir de sa 
part d'émolumenter sans aucun but, sans aucun intérêt pour 
ce dernier, ce que sans doute M e N... ne laisserait pas ad-

mettre ; 
« Attendu dès-lors que, lorsque dans le troisième ordre ou-

vert sur Guillot, M. le juge-commissaire, dans l'ignorance sans 
doute des précédens et de la chose jugée par l'arrêt de 1844, donna 
à la femme Abel, veuve Guillot, la priorité sur Teyssier: N..., 
avoué de celui-ci, qui devait naturellement prendre connais-
sance de l'ordre provisoire, aurait dû s'empresser par un 
simple contredit de signaler l'erreur dans laquelle était tombé 
M. le commissaire en rappelant l'arrêt précité, dont deux fois 
dans des ordres antérieurs il avait lui-même réclamé l'appli-

cation ; 
« Attendu que l'absence, d'un contredit a eu pour effet de 

rendre définitif et irréfragable le travail de M. le commissaire 
à l'ordre, dont le résultat a été d'attribuer à la femme Abel, 
au préjudice de Teyssier et au mépris de la chose jugée, la 
totalité des fonds qui étaient alors eu distribntion ; 

« Attendu que c'est donc par suite de ce silence ou de cette 
inaction de N... que Teyssier n'a pas été complètement soldé, 
qu'il y a donc eu de la part de cet avoué faute et négligence 
dans l'accomplissement du mandat qu'il avait reçu, et qu'il 
ne saurait, par conséquent, S3 soustraire à la responsabilité 

du préjudice qui en a été la suite; 
« Attendu toutefois qu'il résulte des développemens ci-des-

sus exposés, que si Teyssier est encore créancier de Guillot de 
la somme de 910 fr., cela n'est dû qu'au non paiement du bor-
dereau qu'il avait obtenu dans le premier ordre sur un nommé 
Chazalon, dont le montant est même supérieur à sa créance, 
telle qu'elle a été réduite depuis, et dont la grosse est encore 
au pouvoir de N.. .; d'où il suit qu'en rendant responsable le 
sieur N... du reliquat de la créance de Teyssier, il convient et 
il est juste de le subroger aux droits de ce dernier dans le bé-
néfice du bordereau de Chazalon, jusqu'à due concurrence au 
moins des sommes qu'il paiera à Teyssier, sauf aux autres 
créanciers de Guillot à agir pour le surplus selon qu'ils avise-
ront, ainsi qu'à l'égard des bordereaux délivrés dans l'origine 
aux sieurs Souchon et Labatie, dont le montant a été touché 
par Teyssier dans l'ordre postérieur ou en vertu du présent ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal jugeant en matière ordinaire et en premier 

ressort, ouï les avoués et avocats des parties en leurs conclu-
sions et plaidoiries, de même que le ministère public en ses 
conclusions verbales et motivées ; 

« Déclare la demande régulière et bien fondée, et, y faisant 
droit, condamne le sieur N... à payer et rembourser à Teyssier 
la somme de 910 fr. 51 centimes, avec les intérêts à partir du 
14 décembre 1846, jour de la clôture du second ordre et épo-
que où le capital de sa créance a été liquidée; dit néanmoins 
que, par l'effet du présent, ledit N... 'demeurera subrogé pour 
toutes les sommes seulement qu'il paiera à Teyssier aux droits 
de celui-ci, résultant du bordereau de la somme de 1,528 fr. 
6 c. délivré sur Jacques Chazalon le 20 septembre 1845, sauf 
à lui à recouvrer le paiement par telle voie qu'il jugera à 
propos, le titre étant en ses mains, et enfin condamne le dé-

; fondeur en tous les dépens. » 
Sur l'appel, la Cour : 
« Par les motifs exprimés au jugement donfest appel, et, 

les adoptant, confirme. » 
(M. Marsal, avocat-général; Mes Grellet et Saveton, avo-

cats.) 

tatuts de ^c^BigçniœB.JI/nirr/'e, il 
un droit ^rc"^^WfïiissTf\TVyMans W^^^ 

nomination de frais de gestion, le directeur de cette compa-
guie se charge, à ses risques et périls, de tous frais quelcon-

font pas acte de commerce, H n'en est pas de même de ceux 
qui, moyennant un salaire, quelle qu'en soit la dénomination, 

administrent ces établissemens; 
^j/Mfffi&roiidc commission, incertain dans ses résultats, 
constitue nue véritable spéculation, puisqu'il peut procurer au 
directeur des bénéfices plus ou moins considérables suivant 
que les souscriptions sont plus ou moins nombreuses et im-
portantes, ou même le constituer en perte si ces satiseriptious 
étaient insuffisantes ; , 

« En ce qui concerne l'incompétence à raison du domi-

cile ; 
« Attendu que les contrats intervenus entne les parties ont 

eu lieu et o it reçu un commencement d'exécution dans le res-

sort de ce Tribunal ; 
« Qu'il est de jurisprudence admise que le Tribunal du lieu 

où sont situées les agences départementales des compagnies, 
est compétent pour statuer sur les difficultés résultant des con-
trats intervenus entre les agens desdites compagnies et les as-

surés ; 
« Au fond, 
« Attendu qu'il est constant, en fait, que le sieur Lambert, 

se disant autorisé par le directeur de la Minerve, a reçu les 
souscriptions des sieurs Coste, Félix, Veillas, Vignard et Guil-
lot, au moyen de polices provisoires, lesquelles devaient être 
échangées contre des polices définitives; qu'il a exigé de cha-
cun d'eux le paiement immédiat des frais de gestion, dont il 
paraît n'avoir rendu aucun compte à la compagnie, et n'a ja-
mais représenté les polices définitives auxquelles les défen-

deurs à l'opposition avaient droit; 
« Attendu que Mayer-Torris désavoue le sieur Lambert pour 

son agent, et soutient en outre qu'aux termes des statuts de 
la compagnie, les agens ou représentais quelconques ne peu-
vent recevoir les versemens des souscripteurs; qu'en consé-
quence, et en tous cas, les souscripteurs en cause ont mal à 
propos payé les 316 francs 50 centime» entre les mains de 

Lambert; 
« Attendu cependant que, par exploit de l'huissier Rojat, 

du 13 octobre 1842, le directeur de la compagnie la Minerve 
offre de régulariser les souscriptions reçues par Lambert, bien 
que celui-ci ne soit pas reconnu son agent, mais uniquement 
pour la moralité des assurances sur la vie, à charge par les 
défenseurs à l'opposition d'opérer les versemens auxquels-ils 

se sont engagés; 
« Attendu qu'il résulte des documens produits que d'autres 

souscriptions semblables à celles eu question ont été reçues 
par le même Lambert et régularisées par Mayer-Torris ; de là 
la preuve qu« le sieur Lambert n'était pas un agent inconnu 
de la compagnie et sans qualité; 

« Attendu qu'aux termes des polices, l'obligation par les' 
souscripteurs, sous peine de nullité, d'opérer leurs versemens 
à Paris, entre les mains du directeur-général, et non entre les 
mains des agens, ne s'entend que du paiement des annuités 
ou versemens uniques, auxquels les souscripteurs s'engagent, 
et non des frais de gestion que l'agent, au contraire, est réel-
lement autorisé à percevoir (renvoi E des polices) ; 

« En ce qui touche l'offre de régulariser les souscriptions 
en question, moyennant le versement des annuités échues : 

« Attendu qued'inexécution des contrats d'assurances, pas-
sés entre les défendeurs à l'opposition, et le représentant de la 
Minerve, est le fait de ce dernier; que, par suite de cette inexé-
cution, les contrats que Mayer-Torris offre de régulariser au-
jourd'hui, ne seraient plus, quant à leurs effets, ce qu'ils au-
raient été à leur date; et que, par cette raison, il ne serait pas 
équitable d'admettre l'offre tardive de Mayer-Torris; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
rejette les exceptions de nullité de procédure et d'incompé-
tence proposées par la compagnie la Minerve, et la condam-
ne aux dépens; statuant au fond, par une nouvelle disposition, 
déboute la compagnie la Minerve de l'opposition par elle for-
mée à notre jugement du 29 mai 1849; 

« Ordonne que ce jugement sera exécuté en sa forme et teT 

neur; néanmoins, la condamnation pour dommages-intérêts 
est réduite à la somme de 100 fr., soit 20 fr. à chacun des dé-
fendeurs à l'opposition; la compagnie la Minerve condamnée 

aux dépens de l'instance. » 

Sur l'appel, la Cour, dans son audience du 22 mars 

1851, confirme. 

EXCEPTION D'INCOMPÉTENCE. 

rhuissîer Bret, de Lyon, du 3 août dernier enre» 

sieur Ration a fait assigner la dame Déphanis nar^''' '
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le Tribunal civil de Villefranche, aux fins de p
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. son avoue constitué n 

qu'il avait été définitivement jugé nar ■» ' ' Ul a 

commerce de Lyon du 9 août 
1
 IWrttrw ne détail oien à ïa femme DéphaW 1

Ue 

les causes expliquées audit jugement ; ee faisant cTT 
dame Déphanis ès-quaute était condamnée par toùîi 

voies de droit à rendre et 'rembourser aÇweotPfcjâcf8 

1° la somme de 265 fr. pour fe^tWWôceasionnés n : 

pourvoi devant la Cour de cassation ; 2° celle do ihlTt 
qu'il lui avait payée comme contraint, pouf éviter W 
eutions dont il était menacé, en ver4u des jugetnenol,0^ 

rêts précités ; 3° les intérêts desdites sommes • 4» î 
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La dame Déphanis a formé opposition à ce dern 

gement pour divers motifs, et notamment : quVfe' T\
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nal de Villefranche é ait incompétent pour statut-

demande du sieur Ratton, et, qu'au fond, la dei 

la dame Déphanis devant le Tribunal dé comi 

Lyon, et celle formulée pour la plainte devant 

nal correctionnel, n'étaient pas identiques. 

Par acte d'avoué, notifié suivant exploit de l'h j ■ 
Chamiron, du 13 

nt le Tribu. 

5 février, le sieur Ratton a renôuS
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motifs émis par la dame Déphanis. r e 

La cause, après plusieurs renvois, a été ann i • 

nouveau en l'audience du 1" juin 1850, à laquelle h% ■ 

bunal civil de Villefranche a rendu le jugement suivant 
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15 mars 1849, dit et prononce que cette opposition * nl in 

en la forme, est rejetée comme mal fondée; qu'en côn^6^'6 

ledit jugement sera exécuté selon sa forme et teneur M"
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dame Déphanis ès-qualité est condamnée aux dépens' » 4 

Devant la Cour, l'appelant a fait valoir
 que

 l
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 Trih i 

de première instance de Villefranche était déclaré Z• i 

loi incompétent pour connaître, par suite d'un renvoi A 

cassation, d'une matière qui a été soumise à la Cour cUrf 

pel de Lyon. P~ 

Que, suivant les dispositions de la loi du 27 ventre 

an VIII (art. 87), et de l'art. 427 du Code d'instruction cri 
minelle, la Cour de cassation ne peut renvoyer à une £ 

ndiction supérieure ; qu'il s'agit d'une incompétence d'or" 

dre public, puisque c'est la hiérarchie des juridictions qui 

se trouve en cause; que, par conséquent, le Tribunal de 

Villefranche aurait dû accueillir l'incompétence qui a été 

proposée par Déphanis, et renvoyer les parties à se pour, 
voir en règlement de juges. 

Mais on a répondu que si le jugement du Tribunal de 

Villefranche pouvait être attaqué, c'était au moyen d'ut 

pourvoi devant la Cour de cassation et en pourvoi d'ap-

pel. 

La Cour, dans son audience du 18 janvier 1851, arendu 

l'arrêt suivant : 

. « La Cour, 

« Attendu que la Cour de cassation avait saisi le Tribunal 
civil de Villefranche par son renvoi prononcé par elle, con-
formément aux dispositions de l'article 429 du Code d'instruc-
tion criminelle ; 

« Attendu que, s'il est vrai que le Tribunal, malgré cette 
attribution, avait le droit d'examiner la compétence, il a dù 
retenir la cause, puisqu'il avait été bien saisi, suivant le vœu 
dudit article 429 ; 

« Attendu, d'ailleurs, et au fond, que la décision du Tribu-
nal de Villefranche a statué en dernier ressort; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit et prononce que l'appel de Déphanis est dé-

claré non recevable et mal fondé ; 
« Ordonne que le jugement dont est appel sortira son plein 

et entier effet. » 
(Plaidant : M* Sigaux pour l'appelante, et M* Margerand 

pour l'intimé.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE LYON (2 e ch.). 

Présidence de M. Acher. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES. — AGENT. — ACTE DE COMMERCE. 

— COMPÉTENCE. 

Est réputé acte de commerce, le fait par un agent d'assuran-
ces correspondant dans un département, de se charger, à 
ses risques et périls, de tous frais quelconques d'établisse-
ment et de gestion, moyennant un droit de commission sur 
chaque souscription. 

Le Tribunal du lieu où sont situées les agences départemen-
tales de compagnie est compétent pour statuer sur les diffi-
cultés résultant des contrats intervenus entre les agens dts-
dites compagnies et les assurés. 

Jugement du Tribunal de commerce de Lyon, en date 

du 20 août 1850, ainsi conçu : 

« Attendu que Mayer-Torris, en sa qualité de directeur de la 
compagnie ta Minerve, a formé opposition à notre jugement 
du 2!) mai 1849, qjii l'a condamné à restituer à Coste, Félix, 
Veillas, Vignard otGuillot, défendeurs à l'opposition, la som-
me de 316 fr. 50 c, reçue par Lambert, agent de ladite com-
pagnie, et à leur payer, en outre, la somme de 250 fr. pour 
dommages-intérêts, et que les motifs de son opposition sont : 
1° que l'assignation est nulle comme n'ayant pas été donnée au 
représentant légal de la compagnie; 2" que le Tribunal est in-
compétent à raison de la matière;. 3° que le Tribunal est in-
compétent à raison du domicile; 

« Attendu, en ce qui concerne la nullité de la procédure : 
Vque l'exploit introductif d'instance a été signifié à la compa-

RENVOI DE CASSATION. 

L'appel d'un jugement rendu même incompètemmenl par un 
Tribunal saisi en suite de renvoi de la Cour de cassation, 
conformément à l'article 429 du Code d'instruction crimi-
nelle, est-il recevable ? (Résolu négativement.) 

Le Tribunal de renvoi aurait cependant le droit d'examiner 
préalablement sa compétence. (Résolu implicitement.) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de commerce 

de Lyon, le 29 août 1845, le sieur Ratton a été purement 

et simplement renvoyé de la demande qui lui avait été 

formée par la femme Déphanis, eu remboursement d'une 

somme de 600 fr. qu'elle aurait comptée au sieur Ratton, 

adjudicataire, tant pour son propre compte que pour le 

compte de la dame Déphanis, et par moitié entre eux, d'uiT 

fonds de café et d'un atelier de tissage, sis à Lyon, appar-

tenant au sieur Courtois. 

Plus tard, et sur la plainte de la dame Déphanis, le sieur 

Ratton a été condamné par le jugement du Tribunal cor-

rectionnel de Lyon, du 10 juin 1846, à lui payer, à titre 

de dommages-intérêts, une somme de 800 fr. pour la pri-

vation de bénéfice que lui assurait ledit jugement d'adju-

dication du fonds de café et de l'atelier Courtois. 

Sur l'appel de ce jugement, déféré à la Cour d'appel de 

Lyon, il est intervenu, à la date du 13 août suivant, un 

arrêt qui en a prononcé la confirmation. C'est alors, et 

comme contraint par les poursuites rigoureuses de la fem-

me Déphanis, que le sieur Ratton a payé à cette dernière 

le montant des, condamnations prononcées contre lui. 

Cet arrêt, déféré à la censure de la Cour de cassation, a 

été cassé par arrêt de celte Cour, en date du 20 février 

1847, par les motifs suivans : 

« Attendu qu'il ressort du rapprochement des énonciations 
des faits contenus dans le jugement du Iribunal de commerce 
de Lyon, du 29 août RS35, et des conclusions de la partie ci-
vile devant la juridiction correctionnelle, que la chose deman-
dée dans les deux instances était la même; que la demande était 
fondée sur la même cause et entre les mêmes parties, et qu'elle 
avait été formée par l'une d'elles contre l'autre, en la même 
qualité; 

« Attendu que l'arrêt attaqué en se fondant, pour écarter les 
conséquences légales de cette identité, sur la circonstance que 
ce qui avait été demandé dans un cas à titre de restitution, 
l'avait été dans l'autre à titre de dommages-intérêts, a admis 
une distinction qui ne saurait avoir pour effet de modifier le 
caractère effectif, et d'infirmer l'autorité irrévocable de la 
chose jugée définitivement ; 

« Par ces motifs, et en ce qui concérne seulement celles des 
dispositions de l'arrêt qui a statué sur les conclusions aux 
fins civiles de la dame Déphanis, et par suite violé les arti-
cles précités du Code civil et du Code d'instruction crimi-
nelle, etc.; 

« La Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour d'appel de 
Lyon, chambre des appels do police correctionnelle du 13 août 
ISiti; 

« Renvoie, pour qu'il soit légalement procédé et statué sur 
la demande civde de la dame Déphanis, ladite dame et Jean-
Marie Ratton devant le Tribunal de première instance de Vil-

letranche(Khône), lequel Tribunal à ce expressément déter-
mine par délibération en la chambre du conseil. » 

En conséquence de cet arrêt, et suivant exploit de 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 décembre. 

CHEMIN A L'USAGE DU PUBLIC. — PUBLICITÉ NON DÉCLARÉE -

CONTRAVENTION. EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. 

Lorsqu'un chemin est à l'usage du public, et que le pu-

blic en est en possession, le juge de police ne peut ren-

voyer le prévenu de la contravention d'embarras de « 

voie publique commise sur ce chemin, par le motif qu 1 

n'a été déclaré chemin vicinal par aucun arrêté de clas* 

elle ail 
ment pris par l'autorité compétente. 

La publicité d'un chemin peut exister sans qu 

été déclarée par un arrêté de classement lorsqu'il est n 

toirement à l'usage du public, et le juge de police ne p j 

se dispenser de statuer sur la contravention qu au 
que l'exception de propriété serait régulièrementpropo- j 

encore, dans ce cas, ne doit-il que surseoir à statu 

non relaxer de la contravention. ^ 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public pr» 

Tribunal de simple police de Fécamp, d'un j
u

8
em

f".
ra

; 
ce Tribunal qui a relaxé de la contravention d em 

de la voie publique le sieur Louis Jouet. 
M. Jacquinot-Godard, conseiller rapporteur; M. 

avocat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — JUGEMENT. — EXCÈS DE
 fl 

VOIR. DÉFAUT DE M0TI1 S. 

loi dû 20 avril 1810, de la part du juge d«J<jj*,JJ 

Il y a excès de pouvoir et violation de l'art! 

„ du 20 avril 1810, de la part du juge de p 
saisi d'une contravention régulièrement constateey^ 

en se référant à un précédent jugement parluj j, 

>ar le motif : « Que la contravention dénonce 
tue 

et par 

• If même que celle sur laquelle il a déjà statue.
 eS

„ 

Cassation, sur le pourvoi du ministère puDiic
 v 

Tribunal de simple police de Bone (Algérie), «y^. 
jugemens de ce Tribunal, qui a relaxe les sieur ^ 
Gand, Monnier et Panchioni de la contravention < ^ 

putée. M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; *• 

avocat-général, conclusions conformes. 

MESSE 
FERMETURE DE CABARETS. TEMPS DE LA 

VÊPRES. 
l'art" 
nai**1-" La défense faite aux cabaretiers et autres, p< 

3 de la loi du 19 novembre 1814, de tenir leui» ^ 

ouvertes et d'y donner à boire les dimanches ei ^efrf 
dant le temps de l'office, comprend non-seulenw ^^të 
le la messe, mais même celui des vêpres, (y

 g30 e
t ? de la messe, mais même celui des vêpres, t'.r 'jgfjo 

26 lévrier 1825, 11 novembre 1826, 10 avru 

décembre 1850.) 
Cette loi du 19 novembre 1814 est encoie 

n'a été abrogée ni par la Charte de 1830, ni i 

litution de 1848. . fermC leS. * 
L'autorité municipale peut prescrire «.'"chese* # 

barets et autres lieux publics les jours de oi"
éter

naio*. 
fêtes, pendant certains intervalles de temps

 ic
gdn 

notamment pendant les heures consacrées au 

ut 
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le ce " 

^"',814. 

, le pourvoi du ministère public près le 
SUr r j„ \\nr-toan CHniThsI. d' ,,n mm-

> 
, la contravention à l'article 3 de la loi du 19 

ass»
1

'
011

' ï*-
nIe

 police de Morteau (Doubs), d'un juge-ai d%S,2nal quia relaxé le sieur Joseph-Marcelin 

conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

^'1%on°clusïons conformes, 

jfoérai) _ , 

C
0UR D'ASSISES DE LA CORSE, 

dance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

^^"présidence de M. Gavini, conseiller. 

Audience du 19 novembre. 

RIXE. — MEURTRE. 

. , octobre 1834, la ville de Sartène était 

I
e
 sanglante entre deux lamilles 

^
Dfir

'vécu' dans la plus parfaite harmonie.' Le nommé 

'^François Coronati, ayant rencontré sur une des pla-

\ Ç" i
a
 ville le nommé don Jean-Paul Susini, se plaignit 

■A ce qu'il avait cédé à un sieur Comparetti un droit 

' iissernent qui allait obstruer la lumière d'une fenô-

- t a maison d'habitation. Ce fut là le sujet d'une al-

l'ori à l'occasion de laquelle Coronati s'arma d'une 

àé'pée dont il ne put toutefois faire usage, grâce à 

^
ne

 ,
en

tion des gens de bien qui s'empressèrent de les 

ii,
nter

 r
 mais bientôt Ange-François Coronati s'arme d'un 

i *Hî
r

, vient engager de nouveau la lutte, en compagnie 
llS frèrp Antoine Coronati, armé d'un pistolet; d'un 
b son " , • " • • » « i i * « 

■ côte 

le théâtre 

qui jusque-là 

c
, Antoine Susini, frère de don Jean-Paul, voyant 

s
"

lr
f Vee'n danger, accourt armé, lui aussi, d'un pistolet 

Xan stylet, en compagnie de son cousin Paul Nebbia, 

les mains duquel brillait également une lame de sty-

'j
 san

g allait couler lorsque Coronati père, qui tra-
et

 ait en ce moment la place, vient interposer son auto-2? aternelle. « Qu'allez-vous faire? s'écrie-t-il, n'êtes-

■ vis pas bons amis ? Ne l'avez-vous pas toujours été? 

Mmez-vous, mes enfans; et toi, Susini, qui connais cette 

, ■ vaise tête d'Ange-François, pardonne-lui; viens ici et 

-onciliez—vous . » Et tandis qu'il fait entendre ces paro-

! de paix, le vieillard désarme ses fils, tandis que d'au-

'!L joignent leurs efforts aux siens auprès des Susini, qui, 

gainant aussitôt leurs armes, s'approchent du vieillard 

autour duquel on fit cercle, afin d'exposer leurs raisons, 
a ce moment qu'Ange-François Coronati, pr fj£t en Ce IIlunitHii i.ju Augc-i'ian^uio uuiutiaLij provoque 

^ut-être par quelque parole blessante, s'élance sur don 

i -Paul Susini et le frappe à la tête d'un coup de bâton, 

fut là le signal d'un tumulte et d'une mêlée générale : 

enun instant on vit briller partout des pistolets et des 

stylets ; quelques uns, plus courageux que les autres, s'em-

parent des combattans, mais en vain; un cri de douleur se 

fit entendre, et Antoine Coronati, frère d'Ange-François, 

tombe mortellement atteint d'un coup de stylet qui lui 

traverse le cœur ; il expire aussitôt sans avoir pu profé-

■er un seul mot.. 

La clameur publique désigna aussitôt Antoine Susini 

comme l'auteur de ce crime ; quelques témoins prétendi-

rent qu'il avait frappé sa victime tandis que celle-ci était 

retenue par Paul Nebbia; d'autres soutinrent, au contrai 

re, que Antoine Susini s-î trouvant retenu lui-même par 

derrière, ne pouvait être l'auteur de ce meurtre. Quoi qu'il 

en soit, Susini s'empressa de s'éloigner. Il s'enfuit en Sar 

daigne afin d'échapper aux poursuites de la justice. Ren-

voyé devant la Cour d'assises de la Corse, comme accusé 

de crime de meurtre, il a été jugé par contumace et con 

damné, sur les réquisitions conformes du ministère public, 

ila peine decinq années d'emprisonnement, la Cour ayant 

reconnu en sa faveur l'excuse de la provocation vio-
lente. 

L'accusé Susini habitait depuis près de dix-huit ans 

/île de Sardaigne, où il s'était marié peu de temps après 

son arrivée, lorsque son frère utérin, Alexandre Susini et 

Léonardi, accusés d'avoir assassiné Sébastien Ortoli, ainsi 

ijae la veuve de ce dernier, de complicité avec le nommé 

lltstaui, jugé à Ajx il y a quelques mois à peine, allèrent 

eux aussi, se réfugier en Sardaigne. Le gouvernement 

français ayant demandé l'extradition de ces deux malfai-

teurs, crut devoir demander aussi celle de l'accusé Susini 

qui aurait pu empêcher leur arrestation. Conduit en Corse 

«près un an de détention, Antoine Susini vient donc, aprèi 

dix-huit ans d'exil, rendre compte devant le jury corse 

du crime qu'il aurait commis en 1834. 

M" Giordani et Vincent Lola, ses défenseurs, ont re 

poussé le système de l'accusation en soutenant que les té 

moignages produits contre l'accusé ne devaient inspire: 

aucune confiance à la justice, et que, clans tous les cas, 

I accusé avait suffisamment expié par un exil de dix-huit 

MIS les torts qu'il pouvait avoir à se reprocher dans ha 

M. l'avocat-général Sigaudy a demandé lui-même l'in-

nulgence du jury, mais a vivement insisté pour qu'une 

condamnation vint donner satisfaction à la famille Coro-

nati et à la société, qui ne saurait se contenter de l'expia-
10 " 9ue

 l'accusé a cru devoir s'imposer lui-même. 

ueclaré coupable, mais avec circonstances atténuantes, 

■ usim a été condamné à la peine de deux années d'empri-
sonnement. 

Audience du 21 novembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

s
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 Salge, de la ville de Saint-Florent, avait été as-

40 f 7aut
 '

e
 •)
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e
 de P

arx en
 paiement d'une somme de 

eo
 >

rancs
> par le nommé Antoine Rossi, repris de justice, 

dait
am

-"^
 8 C

'.
nc

'
 ans

 ^
e
 réclusion pour vol ; Salge préten-

u^nV R
1" 'Ja^' ma 's 'e JU°e ^e Ra 'x ^y

ant
 Référé le ser-

n'j
 a

 "
os

si, et celui-ci ayant alftrmçfavec serment qu'il 

"te re' |P
as

.^ P
a

y*o Salge fut condamné à payer la som-

pratiu
 am,

^
e
 '

 une sa
'
s

i
e
-

ex
é
c

ution ne tarda pas à être 

ct'tte n
 66 a S

°
n
 domicile

 a
 '

a
 requête de son créancier; à 

déjà^
3810

?» la femme de Salge s'écria que Rossi ayant 

qu'il® P
ave

>
 sa con

duite ne pouvait rester impunie, et 

Le \ ^^''.ait pas à se repentir d'avoir agi ainsi. 

[jan
n

j i
 era

ain, Rossi se rendait à sa campagne en corn-

ue se
 nommé Gioi

'gi) lorsqu'il rencontra Salge, armé 

Pêcher d^rr ̂  ^
3SSa Sans mot c

''
re

'
 Rossi ne

 P
ut s em

-
UQ

 n0
 "'

re
 avec son compagnon de voyage : « Voilà 

sir
 Se

J

s

 me
 birieux contre moi, parce que je lui ai fait sai-

ea
r 0rj

 peuples. » Salge entendit sans doute ces paroles, 

'étaient^'
1 1

'?
Drousse1

' bientôt chemin, et peu de minutes 

'
a
 Pfonriq?j

 s
 ^

ue
> s'introduisant armé d'un fusil dans 

?°
U

P d'à ■
 I

'"
0SS

'' déchargeait sur ee dernier un 

par la justice, s'est prévalu de cette circonstance que Rossi 

aurait avoué avoir sauvé ses jours en parant le coup avec 

ses mains , puis établit en faveur de son client le système 

de blessures pat imprudence; il s'est ensuite étayé sur la 

direction des blessures pour établir que Rossi a été atteint 

au moment où il se disposait à frapper Salge avec la serpe. 

Ce système de défense a été accueilli par le jury, mal-

gré le réquisitoire habile de M. l'avocat-général Sigaudy, 
qui a soutenu l'accusation. 

Déclaré coupable de tentative de meurtre, mais avec 

provocation violente, l'accusé Salge a été condamné à 
cinq années d'emprisonnement. 

Audience du 26 novembre. 

COMBAT A MAIN ARMËE. MEURTRE. 

Les événemens de 1830 ont donné naissance à une san-

glante inimitié qui, pendant plusieurs années, a divisé la 

ille de Sartène. Le 20 janvier 1834, trois membres de la 

famille Rouaserra se trouvaient au village de Proprianô, 

lorsqu'une troupe, composée de dix à douze hommes ar-

més de la famille Susini, vint se rencontrer avec eux. A 

peine les deux partis ennemis furent-ils en face, que cha-

can chercha a prendre position. Une lutte meurtrière s'en-

gagea aussitôt ; des coups de feu furent tirés de part et 

d'autre. Le nommé Jean-Raptiste Susini, qui dirigeait les 

mouvemens de so*parti, tombamortellement frappéd'une 

balle, tandis que deux de ses compagnons étaient griève-

ment blessés. Ce premier échec jeta l'alarme dans son 

parti, et les Rouaserra, en nombre inférieur, purent faci-

ement se soustraire à la vengeance de leurs ennemis. 

Cependant ce triste événement aurait pu avoir des con-

séquences bien plus fâcheuses encore sf le général Lalle-

mand, qui commandait alors la division de la Corse, ne 

s'était empressé d'interposer sa médiation. U fut assez 

heureux pour faire conclure une paix qui fut acceptée de 

part et d'autre sous diverses conditions. La première de 

ces conditions était le bannissement pendant un temps in-

déterminé des trois Rouaserra jusqu'à ce que la justice eût 

prononcé sur leur sort, et, en cas d'acquittement, le gé-

néral se réservait de prendre à leur égard les mesures 

qu'il croirait opportunes. Deux seulement du parti Roua-

serra furent mis en accusation : c'étaient Michel Durazzo et 

Paul-Marie Susini. Le premier se présenta devant le jury 

et fut acquitté ; le second s'était expatrié èn Sardaigne. 

Revenu en Corse vers ces derniers temps, il y a été ar-

rêté, et comparaît à son tour devant le jury. 

Les parens de l'infortuné Jean-Raptiste Susini, qui 

avait péri en 1834 victime de son courage, considérant 

comme une violation de la paix la présence en Corse de 

l'accusé Susini, se sont constitués partie civile au pro-

cès. 

L'accusé Paul-Marie Susini avoue avoir fait feu sur les 

gens du parti Susini ; mais il prétend avoir été attaqué le 

premier, alors qu'il cherchait à reconnaître la direction que 

prenaient ses ennemis. 

M* Ronelli, avocat de la partie civile, a vivement insisté 

sur la nécessité d'une réparation afin de prévenir de nou-

veaux malheurs, puisque le. traité de paix avait été mé-
connu. 

M. Casablanca, substitut de M. le procureur-général, a 

à son tour soutenu l'accusation avec autant d'habileté que 

de talent ; il s'est élevé avec force contre les obsessions 

dont la famille Rouaserra, la plus riche et la plus puis-

sante de l'arrondissement de Sartène, n'aurait cessé d'ob-

séder les jurés, et il a invoqué le verdict de condamnation 

rendu il y a quelques jours dans une affaire analogue. 

M es Caratfaet Giordani, après avoir soutenu en faveur 

de leur client le système de la légitime défense, ont fait 

valoir le long exil subi par l'accusé, et ont demandé son 

acquittement au nom même du traité de paix religieuse-

ment observé par la famille Rouaserra. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury a 

rendu un verdict négatif sur toutes les questions, M. le 

président ordonne la mise en liberté de l'accusé ; mais, 

statuant sur les conclusions de la partie civile, la Cour a 

condamné l'accusé Susini à 3,000 fr. de dommages-inté-
rêts. 

incommodé. 

« U avait l'habitude revenir chez lui le samedi soir, 

pour en repartir le lundi matin. Le dimanche 27 juillet, 

il invita sa femme à aller à la messe, et, profilant de son 

absence, il mélangea de nouveau du vert-de-gris à un 

reste de soupe qui devait être mangé ou par sa femme 

seule ou par tous les deux, mais, cette fois encore, la 

femme Marie, à son retour, trouva à la soupe une couleur 

qui l'effraya, et elle la jeta. 

« Marie" avoue tous ces faits sans aucune hésitation ; il a 

soin seulement de prétendre que c'était lui-même qu'il 

voulait empoisonner : il reconnut au surplus qu'il n'avait 

pas prévenu sa femme, qu'il Mvait laissée manger de la 

soupe avec lui, et, enfin, poussé dans un de ses interroga-

toires, il a déclaré qu'il voulait s'empoisonner avec elle. 

Son motif, c'est que sa femme le regardait mal, qu'il l'a-

vait recherchée plus qu'elle ne l'avait recherché, qu'elle 

ne voulait pas le voir, et que dès le commencement qu'ils 

avaient été ensemble, elle aurait bien voulu qu'il ne fût 

pas resté à la maison. 

>■ Il paraît donc bien certain qu'un sentiment de jalousie 

et de vengeance a porté Marie au crime qui lui est imputé. 

Jamais on n'a remarqué chez lui aucun symptôme d'alié-

nation. Ses maîtres n'avaient eu qu'à se louer de ses ser-

vices; ses voisins déclarent seulement qu'il était tacitur-

ne. Un médecin, chargé de l'examiner, après avoir re-

connu qu'il était souvent nécessaire de lui présenter les 

questions sous différentes formes pour qu'il les comprît, 

mais que, après les avoir comprises, il y répondait tou-

jours sensément, a résumé son opinion en disant qu'il ne 

doit point être considéré comme aliéné, qu'il jouit, au con-

traire, de toute ladose d'intelligence qui lui a été accordée, 

mais que cette intelligence, toutefois, est très bornée. » 

« En conséquence, le nommé Victor Marie, dit Coren-

tin, est accusé : 

« 1° D'avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 22 juillet 

1851, attenté à la vie de Delphine Chanu, sa femme, en 

lui administrant une substance pouvant donner la mort, 

ou au moins d'avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 22 juil-

let 1861, en mêlant à la soupe dont Delphine Chanu, sa 

femme, allait faire son repas, une substance pouvant don-

ner la mort, tenté de commettre un attentat à la vie de 

ladite Delphine Chanu, sa femme, laquelle tentative mani-

festée par un commencement d'exécution n'a manqué son 

effet que par des circonstances indépendantes de la volon-

té de son auteur ; 

« 2* D'avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 27 juillet 

1851, attenté à la vie de Delphine Chanu, sa femme, en 

lui administrant une substance pouvantdonner la mort, ou 

au moins d'avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 27 juillet 

1851, en mêlant à la soupe dont Delphine Chanu, sa fem-

me, devait faire son repas, une substance pouvant donner 

la mort, tenté de commettre un attentat à la vie de ladite 

Delphine Chanu, sa femme, laquelle tentative, manifestée 

par un commencement d'exécution, n'a manqué son effet 

que par des circonstances indépendantes delà volonté de 

son auteur. » 

L'accusé renouvelle ses aveux et semble écouter les té-

moins avec indifférence. 

M. l'avocat-général Mourier, après avoir rappelé les 

circonstances révélées par le débat a réclamé avec énergie 

un verdict affirmant'; toutefois, si l'intelligence de l'accusé 

lui paraît suffisante pour entraîner condamnation, M. l'a-

vocat-général reconnaît qu'elle est assez peu développée 

pour que des circonstances atténuantes ne puissent pas lui 

être refusées. 

M e Guillet-Desgrois, défenseur de l'accusé, profitant ha-

bilement de la concession faite par le ministère public, sol-

licitait un verdict d'acquittement; mais, malgré ses efforts, 

et après un impartial résumé de M. le président, le jury à 
répondu négativement sur les questions d'empoisonne-

ment; mais, adoptant les questions subsidiaires, ils décla-

rent Marie dit Corentin coupable de deux tentatives d'em-

poisonnement sur la personne de sa femme. Des circons-

tances atténuantes sont admises en faveur de l'accusé, et 

la Cour, joignant son indulgence à celle du jury, n'a con-

damné Marie dit Corentin qu'à cinq ans de travaux for-
cés. 

plément d'expertise, s'il y a lieu, et sauf tous recours cl
e 

droit; 
« Art. 1". L'arrêté ci-dessus visé du conseil de préfecture 

du département de l'Aisne, en date du 1" juin 1813, est an-
nulé dans la disposition qui règle le montant de l'indemnité 
due au sieur Mocquet, pour chômage de son usine, du 1" no-
vembre 1839 au 1" janvier 1848 ; 

« Art. 2. La compagnie concessionnaire du canal de jonction 
de la Sambre à l'Oise et le sieur Mocquet sont renvoyés de-
vant le même Conseil, pour èlre par lui procédé de nouveau au 
règlement de l'indemnité due au sieur Mocquet pour lesdits 
chômages, ladite indemnité évaluée sans qu'il soit tenu compte 
des changemens apportés, depuis 1790, aux ouvrages e\té-
tieurs de f usine sans la permission de l'autorité, calculée uni-

quement sur le préjudice que le sieur Mocquet aurait eu à souf-
frir, si, lors des prises d'eau effectuées par la compagnie con-
cessionnaire, l'usine eût encore été, quant à ses ouvrages ex-
térieurs, dans les conditions hydrauliques où elle se trouvait 
en 1790 ; dans aucun cas, le montant de l'indemnité ne pour-
ra excéder celui du dommage éprouvé réellement et de fait par 
le sieur Mocquet. 

« Art. 3. Les requêtes de la compagnie' concessionnaire du 
canal de jonction de la Sambre à l'Oise sont rejetées pour le 
surplus. 

« Art. 4. Ladite compagnie est. condamnée aux dépens résul-
tant exclusivement du recours par elle formé contre l'arrêté du 
29 mai 1846 ; le surplus des dépens est et demeure com-
pensé. » 
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COUR. D'ASSISES BI CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Angerville, conseiller. 

Audience du 27 novembre. 

TENTATIVES D'EMPOISONNEMENT. 

L'accusé déclare se nommer Victor Marie, dit Corentin, 

journalier, né à Saint-Germain-du-Crioult, le 11 janvier 

1813, demeurant à La Chapelle-Engerbold, arrondisse-

ment de Vire. 

Après les formalités d'usage, lecture est donnée de 
l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Le 3 août dernier, le maire de la commune de Saint-

Germain-de-Crioult, informé, par la rumeur publique et 

par quelques mots de la femme Marie elle-même, qu'une 

tentative d'empoisonnement aurait été commise sur celle-

ci par son mari, se transporta, accompagné d'un membre 

du conseil municipal, au domicile des époux Marie-; il les 

trouva encore couchés, et ce fut la femme qui se leva pour 

ouvrir la porte. Sur les interpellations du maire, la femme 

Marie expliqua que deux fois son mari avait voulu lui 

faire manger de la soupe dans laquelle il avait mis du poi-

son, mais qu'elle s'y était refusée ; et elle tira de son ar-

moire un petit paquet contenant un reste de la substance 

mélangée par son mari avec la soupe, et qui a été recon-

nue depuis être du verdet, ou vert-de-gris. 

« Quant à Marie, à toutes les questions qui lui furent 

faites, il se borna à répondre que sa femme ne voulait pas 

le voir. La justice fut informée, une instruction fut re-

quise, et des déclarations des témoins, aussi bien que des 

aveux de Marie, sont résultés les faits suivans : 

« Victor Marie est marié depuis plus d'un an ; c'est un 

ouvrier laborieux et économe. Grâce à ces qualités, il a 

pu devenir propriétaire de la chaumière qu'il habite, et 

d'un petit jardin qui en dépend; mais son intelligence, qui 

ne paraît nullement égarée, est évidemment faible. Son 

caractère est sombre, et il porte la jalousie jusqu'à l'ex-

cès. Avant de l'épouser, sa femme avait eu deux enfans. 

Cette circonstance, qu'il n'ignorait pas, avait-elle fait nai-

re ses soupçons ? Faut-il les attribuer, au contraire, à ce 

reproche sans cesse répété que sa femme refusait de le 

voir? Quoi qu'il en soit, il l'accusait de se conduire mal 

sans aucune vraisemblance, et avait même prétendu qu'il 

n'était pas le père de l'enfant dont elle était accouchée. 

Plusieurs fois des querelles avait eu lieu dans le ménage, 

et il l'avait frappée. 11 faut bien ajouter que la femme n'est 

pas plus intelligente que son mari. C'est dans ces circons-

tances que Victor Marie, étant allé à Coudé vers le com-. 

mencement du mois de juillet, y acheta chez un pharma-

cien pour dix centimes de vert-de-gris avec l'intention, 

dit-il, de s'empoisonner. 

« Le mardi 22 juillet, avant de partir pour aller faire la 

moisson chez un sieur Groult, dont il avait été longtemps 

le domestique, il écrasa le vert-dc-gris sur un petit coffre, 

et le mélangea, à l'insu de sa femme, dans la soupe qui 

devait faire leur repas à tous deux, puis il en mangea , une 

partie et laissa le reste; mais la femme Marie remarquant 

que la soupe contenait quelque chose de bleu, n'en man-

gea pas, où au moins ne fit qu'en goûter et la jeta. Quant 
1
 à Marie, il vomit ce qu'il avait pris et ne fut pas autrement 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

PARIS, 6 DÉCEMRRE. 

Les audiences de toutes les chambres de la Cour d'ap-

pel et du Tribunal de première instance ont été ouvertes 

aux heures ordinaires; mais il n'a été procédé qu'à un 

simple appel de causes, bien que des avocats et avoués se 

soient présentés, et les audiences ont été immédiatement 

levées. 

La gendarmerie siobile bivouaque dans la salle des 

Pas-Perdus. 

— Le sieur Leroy, marchand de fromages à Leuville, 

stationnant sur le marché des Ratignolles, a été condam-

né à six jours de prison,,par le Tribunal de police correc-

tionnelle, pour avoir été trouvé détenteur de fausses ba-

lances. 

— M. Louis Lazare, directeur de la Revue municipale, 

journal paraissant deux fois par mois, était traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel (6
e
 chambre), 

pour avoir publié, dans son numéro du 12 novembre, 

deux articles qualifiés politiques par la prévention, et qui 

constitueraient l'infraction prévue et punie par les articles 

et 11 de la loi des 16-24 juillet 1850, 6 de la loi du 

9 janvier 1819 et 3 de la loi du 18 juillet 1828. 

M. Amédée Roussel a requis contre le prévenu l'appli-

cation de ces divers articles. 

M 0 Delangle a présenté la défense de M. Louis Lazare. 

« Dans les deux articles incriminés, dit le défenseur, et 

dans le premier, ayant pour titre : Commission départe-

mentale, et dans le second, intitulé : L'auréole de M. le 

préfet de la Seine, l'auteur, M. Louis Lazare, n'a eu en 

vue que de discuter les intérêts matériels de la ville de 

Paris, de faire connaître la situation financière et de dire 

que, dans son opinion, la municipalité de Paris était mieux 

administrée par les anciens prévôts et échevins, tous pris 

dans la classe des marchands, qu'elle ne l'est aujourd'hui 

par des notabilités spéciales, dont la plupart n'ont ni le 

temps ni les études nécessaires pour connaître les vrais 

besoins de la ville. Pour faire connaître l'esprit et la por-

tée de ces articles, ajoute M" Delangle, il suffira de citer 

le passage suivant : 

Le Conseil général delà Seine, comme nous l'avons dit, de-
vrait être la grande école administrative de la France. Ce ne 
sont pas les hommes qui lui manquent, c'est l'institution qui 
fait défaut, c'est le temps nécessaire pour approfondir toutes 
les graves questions qu'elle ne peut qu'effleurer. 

La vérification du budget départementel estime question de 
chiffres, un simple contrôle, voilà tout ; aussi n'allons-nous 
donner à ces discussions qu'une part très restreinte dans les 
colonnes de notre journal, appelé en ce moment à défendre les 
grands intérêts d'une partie de la ville de Paris. 

Le déficit du département s'élevait, au commencement de 
1851 à 6)921 ,951 fr. 42 c. 

Il s'est augmenté cette année de 640,871 09 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard; 

Audiences des 14 et 22 novembre. 

USINES. COURS D'EAU NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE. 

PRIVATION DE FORCE MOTRICE. — AUTORISATION ANCIENNE 

ANTÉRIEURE A 1789. CHANGEMENS EXTÉRIEURS APPOR-

TÉS A L'USINE SANS AUTORISATION. REJET DE CES CHAN-

GEMENS DANS L'APPRÉCIATION DES DOMMAGES. 

Le Conseil d'Etat, au rapport de M. cle Jouvencel, con 

seiller d'Etat, vient d'être appelé à s'expliquer de nouveau 

sur les circonstances dans lesquelles les usines dont la 

force motrice est diminuée par suite de travaux publics 

peuvent réclamer une indemnité pour privation de force 

motrice et des élémens qui peuvent être pris en considé-

ration dans l'estimation des dommages. 

C'est entre la compagnie concessionnaire du canal de 

jonction de la Sambre à l'Oise et le sieur Mocquet, usi-

nier, que cette décision a été rendue. Le texte de cette 

décision fait suffisamment connaître l'espèce dans laquelle 

elle est intervenue, sans que nous ayons besoin d'y rien 

ajouter : 

, « Sur la légalité de l'usine du sieur Mocquet et l'indemnité 
réclamée par ce propriétaire pour chômage de cette usine, 

« Considérant que l'usine du sieur Mocquet, située sur la 
rivière du Noirieu, qui n'est ni navigable, ni flottable, a été 
construite en 1771 , en vertu d'une autorisation émanée des 
abbés de Prémontré, seigneursdu lieu; qu'elle a eu par suite, 
dès l'origine de son établissement, et avait encore, en 1790, 
entre les mains des auteurs du sieur Mocquet, qui la possé-
daient privativement, une existence légale à laquelle les lois 
rendues pour l'abolition de la féodalité n'ont point porté at-
teinte; 

« Considérant que si-, depuis 1790, des changemens ont été 
opérés dans les ouvrages extérieurs de cette usine, sans la per-
mission do l'autorité, ces changenibns n'ont pu avoir pour ef-
fet de rendre le sieur Mocquet non recevable à réclamer une 
indemnité en cas de chômage causé à son usine pour les be-
soins de la navigation ; mais que l'indemnité due à ce proprié-
taire ne pouvant être basée que sur l'état légal de l'usine, il 
s'ensuit que dans le règlement de l'indemnité due au sieur 
Mocquet il ne doit pas èlre tenu compte des changemens ap-
portés par lui, sans permission de l'autorité, dans les ouvrages 
extérieurs de l'usine, et que, sans pouvoir, dans aucun cas, 
excéder le dommage éprouvé réellement et de fait par le sieur 
Mocquet, ladite indemnité doit être uniquement calculée d'a-
près le préjudice que ce propriétaire aurait eu à souffrir, si, 
lors des prises d'eau effectuées par la compagnie concession-
naire, l'usine eût encore été, quant à ses ouvrages extérieurs, 
dans les conditions hydrauliques où elle se trouvait en 1790; 

n Considérant que, par l'arrêté du 29 mai 1846, il a été dé-
claré que, dans aucun cas, il ne serait tenu compte du surcroit 
de force motrice utilisée à l'usine par uite de Changemens ex-
térieurs non autorisés et qui auraient dû l'être ; 

« Considérant que ni les experts ni le conseil de préfec-
ture n'ont établi leurs évaluations sur la base qui vient d'être 
indiquée, et que l'instruction ne fournissant pas tous les élé-
mens nécessaires au réglementa f»ire de l'indemnité sur la-
dite base, il y a lieu de renvoyer les parties devant le conseil 
de prélecture, pour y être procédé au règlement, après sup-

Le département est donc au dessous de 
ses affaires d'une somme de 7,562,812 51 

Cette triste situation fait naître d'àmères réflexions. 
Comment a-t-on pu laisser le mal prendre une telle gravité 

sans songer à un remède prompt et énergique? 
Comment, après le mémoire publié par l'honorable président 

de cette assemblée, justice n'a-t-elle pas été rendue au dépar-
tement de la Seine ? 

Le préfet avait un noble rôle à remplir en cotte circonstan-
ce. Il devait parler haut et ferme au Pouvoir, risquer au besoin 
sa fortune administrative pour faire sortir le premier dépar-
tement de la France d'une position où il s'est placé par trop 
de générosité, par trop de grandeur, nous allions dire par trop 
d'humanité, si cette dérnière vertu pouvait avoir des excès. 

Le conseil-général, en présence d'un déficit qui augmente 
chaque année, va bientôt se trouver dans une cruelle alterna-
tive; il sera forcé de se retirer pour ne pas assumer sur lui 
la responsabilité d'une situation si déplorable, ou bien il fau-
dra qu'il obtienne sans délai, de l'Etat, le paiement de cette 
dette qui est bien loyalement, après tout, la dette de la France. 

On ne peut blâmer le conseil-général d'avoir été noblement 
inspiré. Une assemblée composée d'hommes éminens ne pou-
vait dire, si fâcheuse que fût sa position, par le fait de l'aveu-
glement d'un ministre mal avisé, cette assemblée ne pouvait 
dire : « Qu'on ouvre les prisons, que les malfaiteurs, que les 
assassins étrangersau département pillent et tuent, peu m'im-
porte! » 

Elle ne pouvait dire : « Je ne suis tenue qu'à nourrir les 
aliénés de mon département ; que les autres soient renvoyés 
pour être soignés ailleurs : nous n'avons pas de pain, pas de 
médicamens pour eux ! » 

Le conseil-général de la Seine ne pouvait dire, au sujet des 
enfans trouvés : « Quand il y a dans les départemens une fille 
séduite, c'est à Paris qu'elle vient cacher sa honte; arrière la 
mère et l'enfant, nous n'avons rien pour eux ! » 

Donc si Paris est condamné, comme capitale, à servir de 
refuge à toutes les infortunes et d'égout à toutes les corrup-
tions; si l'on vient de toutes les provinces implorer son se-
cours, lui demander des soins et du pain; si chaque village 
des départemens lui amène ses impuretés; de par Dieu, le 
pays doit rembourser Paris de ses avances. 

Le seul tort imputable au conseil général, c'est d'avoir dé-
fendu mollement une cause si noble et si humaine. Il fallait 
en appeler hardiment à l'honnêteté publique, au bon sens du 
pays, et justice était faite !.... 

Le Tribunal, présidé par M. Lepelletier d'Aulnay, et 

conformément aux conclusions du ministère public, a con-

damnâM. Louis Lazare à un mois de prison et 200 francs 

d'amende; voici les principaux motifs du jugement : 

« Attendu que l'article 3 de la loi du 17 juillet 1828 
n'exempte du cautionnement que les journaux s' occupant ex-
clusivement des matières énumérées dans cet article, et qu'il 
soumet au cautionnement les journaux s'occupant de ma-
tières politiques ; 

« Attendu que par ces mots : matières politiques, on doit 
entendre non seulement les discussions politiques, mais encore 
toute appréciation ou examen critiques des actes de l'auto-
rité, etc. » 

— Hier ont eu lieu les funérailles de M. le capitaine 

d'Hennezel, commissaire du Gouvernement près le 2' Con-

seil de guerre, mort à la suite d'une longue et douloureu-

se maladie, qui avait son germe dans les campagnes de 
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cet officier distingué à l'armée d'Afrique. 

Les événemens accomplis dans la capitale ont empêché 

que les honneurs militaires ne fussent rendus à ce membre 

du parquet de la justice militaire. 

M. le capitaine Beurmann, rapporteur près le même 

Conseil, a prononcé sur sa tombe un discours, dans le-

quel, rappelant les fonctions que M. d'Hennezelavait rem-

plies dans les procès relatifs à l'insurrection de juin 1848, 

il a vivement ému l'assistance. 

— Par décision ministérielle, M. Otton, capitaine au 

56' régiment de ligne, est nommé substitut du commis-

saire du Gouvernement près le 2" Conseil de guerre de la 

1" division militaire, en remplacement de M. le capitaine 
d'Hennezel, décédé. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ DE LÀ BR1LLÈRE. 
Etude de M' DUCOUDRAY, avoué, licencié en 

droit, à Montmorillon (Vienne). 

Le mercredi 14 janvier 1852, onze heures du 

matin, il sera procédé, à la barre du Tribunal ci-

vil de première instance séant à Montmorillon 
(Vienne), 

A la vente au plus offrant et dernier enchéris-
seur, 

De la jolie PROPRIÉTÉ DE LA BIULLÈRE, sise 

commune de Verrières, avec extension sur celle de 

L'hommaizé. Cette propriété, d'une contenance de 

100 hectares environ, est composée de deux corps 

de domaine et d'une réserve, avec belle habitation 

de maître, servitudes, jardins anglais, prés, vi-

gnes, terres labourables, bois taillis et de haute 

futaie, etc. Elle est située sur les bords du char-

mant ruisseau de la Dive, à une distance de 20 

kilomètres seulement de Poitiers, et sur la route 

nationale de cette dernière ville ù Limoges. 

La vente aura lieu en deux lots. 

Le premier lot, composé de la maison de maître 

et du domaine de la Brillère, sur la mise à prix de 

douze mille francs, ci 12,000 fr. 

Le deuxième lot, composé du do-

maine du Palais, sur la mise à prix 

de huit mille francs, ci 8,000 fr. 

Après ces deux adjudications partielles; les deux 

lots seront réunis et mis en vente en un seul, sur 

la mise à prix montant des deux adjudications par-
tielles réunies. 

Cette nouvelle mise à prix couverte déterminera 

l'adjudication définitive. 

S'adresser, pour les conditions de la vente, à 
Montmorillon, h M e DUCOUDRAY, avoué pour-

suivant. t5300)* 

MAISON RUE ÏMVBRSE. 
LEVAUX, avoué à Paris, rue du 

Bac, 40. 

Etude de M' Ch 

Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de Justice à Paris, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Traverse, 19 

ancien et 27 nouveau, faubourg Saint-Germain. 

L'adjudication aura lieu le samedi 13 décembre 

1851. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°. A M" Ch. LEVAUX, avoué poursuivant la ven-

te, demeurant à Paris, rue du Bac, 40; 

2° A M* Bonnel de Longebamps, avoué présent 

à la vente, demeurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 

n» 48. 

HOUILLÈRES DE LA CHÂZOTTP 
MM. les actionnaires de la Couina,, *' 

de la Chazotte sont convoqués en âxseH i*"
0
'^ 

ndreili .a ""née raie annuels 

a sept heures du soir, rue Richelieuijft «S 
-Pour avoir droit d'assister à la rén, '

 a Par
i-' 

prietaires des titres au porteur d . "' *PM^ 

les statuts, en effectuer le dépôt Ï,J ÎSïï! d
'
a
l*s 

cembre au plus tard, au sie-4 le
 1 du

 ** t 

Neuve des-Mulhur,ns. 20, de°d« he'lro^ ̂  
h trois heures du soir. 

(020 „" "util. 

lilPRIMËLiK-ÉOÏTEt 11 PUBLICATIONS NOUVELLES. -DROIT ET JURISPRUDENCE. - I L"I DAMNE, 27 
des Lois de la Procédure de Carré et Chauveau Adolphe ; t'es Codes annotés de Sirej 

du Dictionnaire du Contentieux commercial; du Traité des Droits d'enregistrement 
la Théorie du Code pénal annotée, par Chauveau Adolphe et Fauslin-Hélie ; du Coi 
naire de la Taxe, par B. d'Argis ; des Ouvrages de MM. alauzet, Alexandre, Allain, Berriat-Saint-Prix (Ch.), Ga„ ré, Chauveau Adolphe, Delamarre et Lepoitvin, Be

mol
Â 

Dufour, Duverger, Victor Toucher, Henrion de Pansey, Nouguier (Louis), Ortolan (Th.), Poujol, Rathery, Bauter, Rief, Savigny, etc., etc.
 ese 

SUPPLÉMENT AU TRAITÉ DES DROITS D'ENREGISTREMENT , 
Contenant YËxamen des principes du Code civil sur la Distinction des biens, l'Usufruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testameiis, les Obligations, Ventes, Louages, les (V 

trais de mariage, les Hypothèques et d'autres parties du droit civil, ainsi que des règles de Timbre et de Contraventions à la loi du §5 ventôse an XI, etc., par MM. CHAMPIOMlÈRF 

iUGAUD et P. PONT. Ce SUPPLÉMENT contient la Jurisprudence et la Doctrine de 1837 à ce jour.— Le SUPPLÉMENT, 9 fr, ; le DICTIONNAIRE, \% fr. — L'ouvrage entier, (,',,, 

volumes in-8°, y compris le SUPPLÉMENT et le Dictionnaire ou Table générale, prix : 50 fr. 

N.B. — Le Catalogue général des livres de droit et de jurisprudence sera expédié franco* toute demande. — Les livres sont fournis aux conditions les plus favorables et avec la rés'erv 

de les renvoyer s'ils ne conviennent pas. . (6161) 

fc.es ABTU'OIVCK^, RË CflLA.UI 158 et AVIS DIVERS h insérer dans la CJi^STTlK ÏÏ9WM TRIlftilNTAflX. sont reeas an llorrau Cu Journal, ci thn 
liai. MtiOT et O, régisseurs «Ses Auuo&ees de la Gazette fies VrUnMuuao et directeurs de la £©M!PA€«ï¥!15 GÈNÉllAlils; ifA'ft'jlOïtftiî!*. 

DES ANNONCES 
Depuis le 1 

ANNONCES AFFICHES 
f JUSTiriïES^SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SDH LE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'I'JVE à OUAïHlî Annonces en un mois . >• fr. 50 c. la ligne. 

De «.ïrVO. ù rVEUE — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . 30 

er mars 1850. 

ANNONCES ANGLAISES 
( JDiTIFliîtS SUR CINQ COLO»K£S EX COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à OJUATBE Annonces en un mois » fr. 80 c. l'a ligne. 

De ON© à NEtr — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. >■ 00 — 

DïX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 — 

BEC B. AMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIYEHS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

ILe prix des Insertions concernant les Appels de fonds, C-onvocatloiïs, Avis adressés aux Actionnaires, Tentes mobilières et immobilières^ 

Adjudications, Oppositions, appropriations, IMaeemens d'hypothèques et Jugemens, est de fi fr* 50 c. la ligne. 

Lit publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année l $5i, dan» la li.V/.EVTK DÏ3S GfBIBUSAUX, 1.13 DKOIT et le JOUttNAE GÉNÉRAL. D'AEEU'UE*. 

AVIS. 

Suivant acte passé devant M« Se-
bert et son collègue, notaires à Pa-
lis, le vingt-quatre novembre mil 
nui! cent "cinquante et un, enre-
gistré, 

M. Auguste-Louis CELS, proprié-
taire et horticulteur, Ceineurant à 
Monlrouge , chaussée uu Maine, 
77, a vendu et cédé à M. Fran-
çois-Jean C6LS, son frère, aus-
si propriétaire et horticulteur, do-
mmilie au même lieu, le huitième 
d'intérêts qui restait appartenir au-
dit sieur Auguste-Louis Cels dans la 
société établie entre lui tt le cession-
nalre, sous la raison CELS frères, 
pour le commerce des produits 
d'horticulture, la culture et la venle 
des végétaux et le commerce de pé-
piniériste, suivant contrai passé 
devant M" Gambier, notaire a Pa-
ris, prédécesseur de M» Seberl, le 
sei/.e juillet mil huit cent trente-
neuf; laquelle société ayant son 
siège à Monlrouge, chaussée du 
Maine, 77, avail été contractée pour 
dix années expirées le premier jan-
vier mil liait cent quarante-neuf, 
mais avait continué défait jusqu'au-
dïl jour vingt-quatre novembre 
mil huit cent cinquante et un ; 

Au moyen de quoi, M. François-
Jean Cels s'est trouvé réunir en sa 
personne la totalité des droits et 
intérêts qu'il partageait avant avec 
ion frère dans la société, et par 
conséquent ladite société s'est trou-
vée dissoute de plein droit, à comp-
ter du jour dudit acle. 

Pour extrait : 
Signé : SEBERT . (5309) 

Ventes mobilière». 

RENTES PAU AUTORITÉ DE JCSTICE 

Klude de M« BINON, huissier, rue 
de Grenelle-Saint-Ilonoré, 19. 

Kn l'hôtel des Coinintssaires-Pn-

seura. place de la Bourse, 2. 

Le s décembre IDSI . 
Consistant en armoires, étagères, 

liuruaux, chaises, etc. Au ept. (53i0) 

Klude de M' ACABD, huissier, rue 
lliehclieu, 85. 

BR une maison sise à Paris , rue 

Grange-Batelière, 7. 
Le lundi 8 décembre 1851. 
Consislant en buifet, table,biblio-

thèque, volumes, etc. Au comptant, 

Etude de M« LEDONNE, huissier, 
rue des t'ossés-St-Bernard, 4, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, '>. 

Le lundi 8 décembre 1851. 
Consislant en comptoir, glace, ca-

siers, montres, etc. Au comptant. 

SOCIETES». 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris le premier décembre mil huit 
cent cinquante et un, enregistré, 

Il appett que M. Charles-Alexan-
dre MINAL, négociant, demeurant à 
Paris, rue Hauteville, 38, ci-devant, 
et actuellement rue de l'Echiquier, 
29, d'une part, et M. RAY ELUT,pro-
priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard du Temple, 30, d'autre part, 
oui dissous d'un commun accord, à 
parlir duilil jour premier décembre 
mil huit cent cinquante et un, la 
société formée entre eux en nom 
collectif à l'égard de M. Minai, et en 
commandite à l'égard de M. Rave -
Ict, sous la raison sociale MINAL et 
C», par acle sous seing privé en date 
du dix-neuf mars mil huit cent cin-
quante et un, enregistré. 

M. Minai est seul chargé de liqui-
der celle société. 

Pour extrait : 

Signé : SAINT-MARC . (4075 

D'un acle sous seing privé, en dale 
du premier décembre mil huit cent 
cinquanlc-iHi, enregistré, il appert 
que : 

M. François LOPEZ, négociant, 
demeurant à Passy, près Paris, rue 
Basse, -10, d'une part ; 

Et M. Eugène-François GUENET, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
Bergère, il, d'attiré part; 

Tous deux associes sous la raison 
I.OPKZ elGUENET, suivant acle sous 
seing privé en date du premier dé-
cembre mil huit centquarante-hult 
enregistré et publié conformément 
à la loi, ont apporté les modifica-
tions suivanles aux conventions 
contenue* audit acte, conventions 

déjà modifiées par autre acte sous 
seing privé en dale du deux avril 
mil huit eeitf cinquante, également 
enregistré et publié, savoir : le ca-
pilal social est porté àquaranle-
cinq mille francs, dont Irente mille 
sont versés par M. Lopez, et quinze 
mille doivent êlrc versés par .M 
Gueuct dans les huit jours qui sui-
vront la dale dudit acte modilleatif. 
Les bénéfices et les perles seront, à 
partir du premier décembre mil huit 
cent cinquante-un, répartis égale-
ment enlre les deux associés, soit 
moitié pour chacun. La société pour-
ra èlre liquidée six mois après l'a-
vertissement extra-judiciaire, donné 
à quelque époque que ce soit par un 
des associés, de son désir de liquider. 

Pour exlrait : 
F.-V. SAINT-MARC. (407G) 

Suivant acle reçu par M» Henri 
Vver, notaire à Paris, le vingt-huit 
novembre mil huit cent cinquante-
un, enregistré; 

MM. Jean GAY et Alfred GAY lils, 
négocians, demeurant à Paris, rue 
le la Vrillière, 2; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour Uacbat et la 
vente en gros et eu détaii des étoiles 
de soie et des châles. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de la Vrillière, 2. 

La raison sociale esl : GAY jeune 
et lils. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, individuellement 
et indistinctement ; il n'en sera fait 
usage que pourla société Seulement. 

Chacun indistinctement aura la 
gestion et administration de la so-
ciété. 

La durée de la société est de huil 
années, à parlir du premier août 
dernier. 

Le capital social a été lixé à la 
somme de quatre-vingt-dix mille 
francs, fournis par moitié. 

Signé : YVER. (4077) 

d'une maison de commission pour 
le commerce de draps, suivant acle 
passé devant M" Uruet, notaire à 
Paris, prédécesseur immédiat de M 1' 
Baudier, les neuf et dix décembre 
mil huil cent trente-neuf, etiregis-
Iré, prorogée et modifiée, aux ter-
mes d'un acle reçu partedil M»ltau-
dier, les vingt-six et vingt-huit jan-
vier mil huil cent quarante-sept, a 
été dissoute et résiliée à compler du-
dit jour premier décembre mil huil 
cent cinquanlc-un. 

Et que M. Caplicr père a. élé char-
gé de laliquidalion de ladite société. 

Pour extrait : 
Signé : BAVDIER. (4078) 

D'un acle passé devant M« Edmond 
Baudier, notaire à Paris, soussigné, 
et l'un de ses collègues, le premier 
décembre mil huit cent cinquante-
un, enregistré ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée sous la raison sociale CAP-
TN3B. père et lils, pour l'exploitation 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris, du vingl-sépt novem-
bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré, fait double entre: 

i»M. Alexandre GEISSLEB, fabri-
cant de broderie»,demeuraut à Nan-

cy; 
2° Et M. Romain GEISSLEB, aussi 

fabricant de broderies, demeurant 
à Paris, boulevard Poissonnière, 10; 

Il appcrl : 
Que lés susnommés onl formé en-

lre eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation du commerce de 
fabricant marchand de broderies de 
Nancy. 

Leur raison de commerce esl : A. 
et R. GEISSLEB (ils, et la société a 
deux sièges; l'un à Paris, boulevard 
Poissonnière; 10, pour la venle ; cl 
l'autre à Nancy, pour la fabrique. 

Chaque associé est gérant et a la 
signal ure sociale, dont il ne peul 
faire usaj;e que pour les affaires de 
la société! 

La durée de ladite société est fixée 
à douze années, qui- commenceront 
le premier décembre mil huit cent 
cinquante-un, et Uniront le premier 
décembre mil huit cent soixanle-
trois. 

Toulefois, chaque associé aura le 
droit de la faire cesser à l'expiration 
des six ou neuf premières années, 
en prévenant six mois d'avance. 

Dont extrait : 

ETIENMOT. (4079) 

veuf, qui a reçu cinq francs {cin-
quante centimes, folio 12.', reelo, ca-
ses 3 et 4, 

Entre M. Aristide MENDEZ, négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard 
Bohne-Nouvclfe, 25, (l'une part ; 

Et M. N'icolas-AlcxandrcDESTOM-
BES, aussi négociant, demeurant a 
Paris, rue Raillet, i, d'autre part ; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

formée cuire MM. Mendez et Des-
tonibes susnommés, sous la'raison 
sociale: MENDEZ et DESTOMBES, 
pour l'achat et la vente, soit à com

r 
mission, soit à forfait, de toutes es-

pèces de marchandises, et pour une 
durée de dix années, qui a commen-
cé le vingt octobre mil huit cent 
cinquante, pour finir le vingt, octo-
bre mil huit cenl soixante, et dont 
le siège social a élé établi à Paris, 
rue du Ilclder, 14, et a, depuis, été 
transféré rue Hauteville, 34, est et 
demeure dissoute entre les parties ; 

Que les effets de celle dissolution 
remontent au premier novembre 
mil huil cent cinquante-un exclusi-
vement ; 

Que MM. Mendez et Destombcssonl 
conjoinlcinenl chargés de laliqui-
dalion, et que tous pouvoirs sonl 
donnés au porteur du présent ex-
ilait pour faire publier conformé-
ment à la loi. 

Pour extrait : 
JASIETEL . (4080) 

iiiiBtiSSL M mmM. 

D'un acte sous signatures privées 
l'ail Rouble à Paris, le vingt-neuf 
novembre fait huil cent cinquante» 
un, enregistré en ladite ville,.!»; qua-
tre décembre suWaut, par le rece-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix il quatre heures. 

l»ÉCLAKATIO.\S DE FAILLITES. 

Jimemem du 3 DÉCEMBRE 1851, nui 
déclama la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Dp sieur BLL'M (Cerf), tailleur, 
rue aux Fers, 16; nomme M. Thou-
rel juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue Thévenot, 16, syndic pro-
visoire (N° 10222 du gr.i. 

CONVOCATIUK8 OU CHCAXCIEHS 

Sont imite» a n rmlr* an trii-mul 
de commerce de Parij, f ille de* as-
semblées iei faillites, It/M. les créan-
cier* : 

IVOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BLUM (Cerf), tailleur, 
rue aux Fers, te, le, 11 décembre à 
10 heures (N» 1022g du gr.); 

Du sieur DUMAS (Charles-Aimé-
Joseçh), nég. en vins, rue de la Vic-
loire, 7, le 10 décembre à 11 heu-
res (N° 10215 du gr.); 

Du sieur BERGEON (Claude-Jo-
seph), md (le bois, quai de la Gare-
dTvry, 38, le 10 décembre à u heu-
res (X» 10205 du gr.); 

Pour assister i l'assemblée dam la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumes que sur 

la nomaialion dé nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDAIS. 

Du sieur ROL'SSILLE (Pierre-Dé-
siré), épicier, rue. Vicille-du-Tem-
ple, 7, le 12 décembre à 3 heures 
(.V 10039 du gr.); 

Du sieur PIÉRON - CHEVRIER 
(Charles), nég. en verreries, rue du 
Fg-Poissonnière, 27, le 12 décem-
bre à 3 heures (N° 9934 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du eoncordal, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
«n état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
Placement des syndics. 

N OTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARIÉ (Charles-Augus-
Ic), limonadier, rue Nol rè-Dame-
des-Vicloires, 25, le 12 décembre à 
3 heures (N» 10001 du gr.); . 

De dame veuve GABILLÉ, char-
ron, passage des Deux-Sœurs, 18, 

le u décembre à 3 heures (N» 9397 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite du sieur 
D0UBL1EH ( Jacques ), boulanger, 
rueduCherclie-Midi, 49, sontiuvilés 
à se rendre le 1 1 décembre à 3 h. 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l 'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l 'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 8484 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCOIVDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIUES. 

Concordat BOUBGEBON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du n novembre 
lequel homologue te concor-

dat passé Ici? octobre 1851, enlre 
le sieur BOL'RGEBON (Jacques-Mi-
chel), md de vins, à Paris, faub. 
Montmartre, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
(démise au sieur Bourgeron de iio 

p. 100 en capital, inlérèts cl frais. 

Le 40 p. 100 non remis, payable 

)ar cinquièmes, d'anmeen »w 
Je 29 octobre des années 18)', »" 

cl suivanles. ..^ 
Au cas de venle du fonds de M» 

meree, exigibilité iiniiinJ'a e* , 
videndes à concurrence du pm« 

vente (N« 10021 du gr.)-

Concordai THOHEL, die» 

Jugement du Tribunal de 
meree de la Seine, du 28noie^ 
U5i, lequel homologue le «KW 

dal passé le 9 octobre 'f'b 
les enfans mineurs rcpiv^*:,. 
succession du l'eu sieur U"'^. ,j-
lave-Edouard THÔREU en sM 

vaut libraire à Paris, «SjSf 
4, représentés par leur sulW 

leur, el les créancier*- . 
Conditions sommaire-

Abandon aux créanciers '
 j(

. 
l'actif, marchandises, moDm jlllU 
dustriel dépendant de u

 m 
Tliorel, à l'exception du m 

personnel élant rue »l;JaL|
0

<
ie

 il 
Les sieurs Tcnre P 1''*'

 oP
é* 

Portai, commissaires P»ur 

laliquidalion. . ,
ihl

s
r

afK>ll ;i'i 

Au moyen de quoi, 'W'Jgr, . 
mineurs Thorel (M- »»»•

 iv 

Séparation»' 

 i de b*** 
Jugement de séparation 

entre Marie - Lo Eni^ 
ROUSSEAU et 'Kran«^5# 
Désiré RUGG1ERI, à JJJf 
Clichy. 85 .-Enne, MOU 

Décès 

M. Leloun, 54 ans, 
— M. Blésé, 46 ans, ^ il' 11. 

5
._Mlle Muw^ Ç^SJ* 

orgueil, 5 .-M>.; 

«'"«"L'^^'u^e'cheVul^ff 

Enregistré il Paris, le Décembre 1851, F. 

Reçu taux fr*
1
"* irfftgt ««uiore», Jéeime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GOVOT, RUE NEUVE-LKS-MATllUlUNS, lg. Pour légalisation de U signature, A. 

U maire du 1" .rroudi^ui^' 


